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ARRETE ARS OCCITANIE / 2025- 2102  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2025 du CSSR Saint 
Christophe 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2025 modifiant l’arrêté du 15 avril 2024 fixant la tarification nationale 
journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22 du code de la 
sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 4o de l’article L. 162-22 du même 
code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-7603 portant modification de la décision ARS 
Occitanie n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le CSSR Saint Christophe, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 660786542 
EG FINESS : 660005166 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2025 sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2025 au 31 décembre 2025 est fixé à 
0,9989, à l’exception des activités autorisées après le 1er janvier 2023 relevant d’une 
discipline médico-tarifaire différente des activités précédemment exercées pour lesquelles 
celui-ci est fixé à 1.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  
 

Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  
 

1.petit et non mixte  

CODE DMT 
CODE 

TARIFAIRE 
 Groupes « Activités » MONTANTS 

511 91 PEDIATRIE- BRULES - 
ONCOHEMATOLOGIE - HC 

276,52 

512 92 NEUROLOGIE - HC 342,67 
513 93 CARDIOLOGIE - HC 234,42 
514 94 LOCOMOTEUR - HC 231,29 
515 95 GERIATRIE - HC 198,81 
516 96 DIGESTIF - HC 177,01 
517 97 RESPIRATOIRE - HC 213,06 
518 87 ADDICTION - HC 150,42 
519 88 POLYVALENT - HC 173,48 
521 31 PEDIATRIE- BRULES - 

ONCOHEMATOLOGIE - HP 
238,02 

522 32 NEUROLOGIE - HP 233,47 
523 33 CARDIOLOGIE - HP 204,37 
524 34 LOCOMOTEUR - HP 177,57 
525 35 GERIATRIE - HP 158,42 
526 36 DIGESTIF - HP 155,27 
527 37 RESPIRATOIRE - HP 170,15 
528 38 ADDICTION - HP 131,96 
529 39 POLYVALENT - HP 152,18 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes en 
application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-1 du code de justice 
administrative. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale des Pyrénées-Orientales sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour 
mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 3 avril 2025 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2025- 2103  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2025 de la clinique SSR Al 
Sola 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2025 modifiant l’arrêté du 15 avril 2024 fixant la tarification nationale 
journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22 du code de la 
sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 4o de l’article L. 162-22 du même 
code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-7603 portant modification de la décision ARS 
Occitanie n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la clinique SSR Al Sola, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 660000043 
EG FINESS : 660780099 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2025 sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2025 au 31 décembre 2025 est fixé à 
1,0018, à l’exception des activités autorisées après le 1er janvier 2023 relevant d’une 
discipline médico-tarifaire différente des activités précédemment exercées pour lesquelles 
celui-ci est fixé à 1.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  
 

Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  
 

1.petit et non mixte  

CODE DMT 
CODE 

TARIFAIRE 
 Groupes « Activités » MONTANTS 

511 91 PEDIATRIE- BRULES - 
ONCOHEMATOLOGIE - HC 

277,32 

512 92 NEUROLOGIE - HC 343,67 
513 93 CARDIOLOGIE - HC 235,10 
514 94 LOCOMOTEUR - HC 231,96 
515 95 GERIATRIE - HC 199,39 
516 96 DIGESTIF - HC 177,52 
517 97 RESPIRATOIRE - HC 213,67 
518 87 ADDICTION - HC 150,86 
519 88 POLYVALENT - HC 173,98 
521 31 PEDIATRIE- BRULES - 

ONCOHEMATOLOGIE - HP 
238,71 

522 32 NEUROLOGIE - HP 234,15 
523 33 CARDIOLOGIE - HP 204,97 
524 34 LOCOMOTEUR - HP 178,09 
525 35 GERIATRIE - HP 158,88 
526 36 DIGESTIF - HP 155,72 
527 37 RESPIRATOIRE - HP 170,65 
528 38 ADDICTION - HP 132,35 
529 39 POLYVALENT - HP 152,62 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes en 
application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-1 du code de justice 
administrative. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale des Pyrénées-Orientales sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour 
mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 3 avril 2025 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2025-04-03-00196

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2025- 2104 fixant les

tarifs journaliers de prestations applicables à

compter du 1er mars 2025 de la clinique du

Souffle la Solane
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2025- 2104  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2025 de la clinique du 
Souffle la Solane 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2025 modifiant l’arrêté du 15 avril 2024 fixant la tarification nationale 
journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22 du code de la 
sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 4o de l’article L. 162-22 du même 
code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-7603 portant modification de la décision ARS 
Occitanie n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la clinique du Souffle la Solane, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 660000183 
EG FINESS : 660780347 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2025 sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2025 au 31 décembre 2025 est fixé à 
0,9852, à l’exception des activités autorisées après le 1er janvier 2023 relevant d’une 
discipline médico-tarifaire différente des activités précédemment exercées pour lesquelles 
celui-ci est fixé à 1.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  
 

Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  
 

2.moyen et non mixte  

CODE DMT 
CODE 

TARIFAIRE 
 Groupes « Activités » MONTANTS 

511 91 PEDIATRIE- BRULES - 
ONCOHEMATOLOGIE - HC 

272,72 

512 92 NEUROLOGIE - HC 337,97 
513 93 CARDIOLOGIE - HC 231,21 
514 94 LOCOMOTEUR - HC 228,11 
515 95 GERIATRIE - HC 196,08 
516 96 DIGESTIF - HC 174,58 
517 97 RESPIRATOIRE - HC 210,13 
518 87 ADDICTION - HC 148,36 
519 88 POLYVALENT - HC 171,10 
521 31 PEDIATRIE- BRULES - 

ONCOHEMATOLOGIE - HP 
234,75 

522 32 NEUROLOGIE - HP 230,27 
523 33 CARDIOLOGIE - HP 201,57 
524 34 LOCOMOTEUR - HP 175,14 
525 35 GERIATRIE - HP 156,24 
526 36 DIGESTIF - HP 153,14 
527 37 RESPIRATOIRE - HP 167,82 
528 38 ADDICTION - HP 130,15 
529 39 POLYVALENT - HP 150,10 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes en 
application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-1 du code de justice 
administrative. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale des Pyrénées-Orientales sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour 
mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 3 avril 2025 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2025- 2105  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2025 du CRF Mer Air Soleil 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2025 modifiant l’arrêté du 15 avril 2024 fixant la tarification nationale 
journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22 du code de la 
sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 4o de l’article L. 162-22 du même 
code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-7603 portant modification de la décision ARS 
Occitanie n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le CRF Mer Air Soleil, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 920031788 
EG FINESS : 660780636 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2025 sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2025 au 31 décembre 2025 est fixé à 
0,9924, à l’exception des activités autorisées après le 1er janvier 2023 relevant d’une 
discipline médico-tarifaire différente des activités précédemment exercées pour lesquelles 
celui-ci est fixé à 1.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  
 

Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  
 

2.moyen et non mixte  

CODE DMT 
CODE 

TARIFAIRE 
 Groupes « Activités » MONTANTS 

511 91 PEDIATRIE- BRULES - 
ONCOHEMATOLOGIE - HC 

274,72 

512 92 NEUROLOGIE - HC 340,44 
513 93 CARDIOLOGIE - HC 232,90 
514 94 LOCOMOTEUR - HC 229,78 
515 95 GERIATRIE - HC 197,52 
516 96 DIGESTIF - HC 175,85 
517 97 RESPIRATOIRE - HC 211,67 
518 87 ADDICTION - HC 149,45 
519 88 POLYVALENT - HC 172,35 
521 31 PEDIATRIE- BRULES - 

ONCOHEMATOLOGIE - HP 
236,47 

522 32 NEUROLOGIE - HP 231,95 
523 33 CARDIOLOGIE - HP 203,05 
524 34 LOCOMOTEUR - HP 176,42 
525 35 GERIATRIE - HP 157,38 
526 36 DIGESTIF - HP 154,26 
527 37 RESPIRATOIRE - HP 169,05 
528 38 ADDICTION - HP 131,11 
529 39 POLYVALENT - HP 151,19 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes en 
application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-1 du code de justice 
administrative. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale des Pyrénées-Orientales sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour 
mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 3 avril 2025 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2025-04-03-00198

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2025- 2106 fixant les

tarifs journaliers de prestations applicables à

compter du 1er mars 2025 de la clinique de Soins

de Suite Supervaltech
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2025- 2106  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2025 de la clinique de Soins 
de Suite Supervaltech 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2025 modifiant l’arrêté du 15 avril 2024 fixant la tarification nationale 
journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22 du code de la 
sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 4o de l’article L. 162-22 du même 
code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-7603 portant modification de la décision ARS 
Occitanie n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la clinique de Soins de Suite Supervaltech, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 660000373 
EG FINESS : 660780743 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2025 sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2025 au 31 décembre 2025 est fixé à 
0,9792, à l’exception des activités autorisées après le 1er janvier 2023 relevant d’une 
discipline médico-tarifaire différente des activités précédemment exercées pour lesquelles 
celui-ci est fixé à 1.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  
 

Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  
 

3.grand et non mixte  

CODE DMT 
CODE 

TARIFAIRE 
 Groupes « Activités » MONTANTS 

511 91 PEDIATRIE- BRULES - 
ONCOHEMATOLOGIE - HC 

271,06 

512 92 NEUROLOGIE - HC 335,91 
513 93 CARDIOLOGIE - HC 229,80 
514 94 LOCOMOTEUR - HC 226,72 
515 95 GERIATRIE - HC 194,89 
516 96 DIGESTIF - HC 173,51 
517 97 RESPIRATOIRE - HC 208,85 
518 87 ADDICTION - HC 147,46 
519 88 POLYVALENT - HC 170,06 
521 31 PEDIATRIE- BRULES - 

ONCOHEMATOLOGIE - HP 
233,32 

522 32 NEUROLOGIE - HP 228,87 
523 33 CARDIOLOGIE - HP 200,34 
524 34 LOCOMOTEUR - HP 174,07 
525 35 GERIATRIE - HP 155,29 
526 36 DIGESTIF - HP 152,21 
527 37 RESPIRATOIRE - HP 166,80 
528 38 ADDICTION - HP 129,36 
529 39 POLYVALENT - HP 149,18 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes en 
application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-1 du code de justice 
administrative. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale des Pyrénées-Orientales sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour 
mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 3 avril 2025 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2025-01-29-00007

Décision  ARS Occitanie 2025-0994 CHU34 

relative à la demande d'autorisation de lieu de

recherches impliquant la personne humaine -

site hôpital Saint ELOI 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2025-01-29-00007 - Décision  ARS Occitanie 2025-0994 CHU34  relative à la demande

d'autorisation de lieu de recherches impliquant la personne humaine - site hôpital Saint ELOI 28



������������������������������������������������������������������������������������

�����������	�
������

���������
����
����������������������� !���"�
#$�%&���"�'"!���("�)�"�"�����*�+$$$#�
+,$�-��./0�122314��1516���

	����
���7
8979
���7:8���� �

;<=

�

�

�
>���9�	����
������
�����?�@A@B�C�ADDE�

�
8��
��F��G��
���H
����IJ
K�	8�9
��	��������K����8��L�8�L�9��HM��NK
�����
�M�89	����LKH
����OP�QRST�

��M	9���M
8����USV����W	��M�����8��
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�

OPLNOP�

�
�8������}�8�~��2���E!u"!A�E!��E!@A�A�A�u"����G�E�e"H"!A��"��EEe ��A�E!�@�!�A���"��"�HE�"!@&�F�*�
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�
N�� ����"Q�!�"�U� R"!P "��"�$����!T�"���$�%�U������RO�� P ��j�[\�bah\���kâ_asp̂ag[e�î_do�Z[fpieod}fide_aĝa
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2025 - 1619  
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement 
des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des 
dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de 
réadaptation au titre de l'année 2024 (DM5) du Centre Hospitalier de Tarbes-Lourdes 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment 
son article L. 162-22-8-2 ; notamment ses articles L. 162-22-5-2 et L. 162-22-5-3; L. 162-23-
15 ; R.162-31 à R.162-31-7, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 
2016, notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 
2024, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de 
soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives 
au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements 
de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions 
définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 novembre 2024 modifiant l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations 
relatives à la file active et à la qualité du codage mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code 
de la sécurité sociale dans le champ des activités de psychiatrie et l’arrêté du 26 mai 2023 
définissant les critères et les pondérations du montant populationnel mentionné à l’article R. 
162-34-4 du code de la sécurité sociale et la liste de critères mentionnée à l’article R. 162-34-
10 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des 
activités de soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté 
du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux 
et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, dans les 
conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d'hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification 
et à la prise en charge des prestations d’hospitalisation pour les activités de soins médicaux 
et de réadaptation exercées par les établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du 
code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-1 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 2 avril 2024 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de 
financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des 
structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de réanimation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-1 du code de la sécurité sociale, 
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Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 portant détermination pour 2024 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions 
d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code 
de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 
du même code, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux I et 
V de l’article L. 162-22-3-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné à 
l’article L. 162-22-3-2 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-
33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 mars 2025 fixant pour l’année 2024 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations 
SMR mentionnées à l’article R. 162-34-4, les dotations relatives à la psychiatrie mentionnées 
aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-7603 portant modification de la décision ARS 
Occitanie n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier de Tarbes-Lourdes, 
 
Vu la convention tripartite signée, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 10 mai 2024,  
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Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendus les 7 mars, 4 juin et 5 septembre 2024,  
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Soins Médicaux et de Réadaptation rendus les 3 mai et 12 septembre 2024, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2024 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
 
 
 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 650783160 
EG FINESS : 650000417 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du Centre Hospitalier de Tarbes-Lourdes est fixé pour l'année 2024, aux 
articles 2 à 7 : 

Article 2 :  

 Le montant des forfaits annuels mentionnés à l’article L.162-22-5-2 et à l’article L.162-
22-5-3 du code de la sécurité sociale est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit : 

pour le forfait annuel de coordination de prélèvements d'organe : 217 011,00 €  

Article 3 :  

 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article 
L. 162-23-15 est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit : 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO : 820 566,24 € 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SMR : 83 472,68 € 

Article 4 :  

 Le montant des dotations relatives au financement des structures des urgences 
autorisées mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé, au 
titre de l’année 2024, comme suit : 

Dotation populationnelle urgences : 13 089 719,00 €  

Dotation complémentaire à la qualité : 394 081,17 € 
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Article 5 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie 
mentionnée à l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 16 143 411,46 €  
au titre de l’année 2024 dont : 

- Missions d’intérêt général : 5 636 668,80 € 

- Aides à la contractualisation : 10 506 742,66 € 

Article 6 :  

 Le montant des dotations et forfaits relatifs au financement des activités de soins 
médicaux et de réadaptation mentionnés à l’article R. 162-34-9 du code de la sécurité sociale 
sont fixés au titre de l’année 2024 comme suit : 

- Dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique : 4 124 198,06 € 

Dont dotation populationnelle : 5 043 749,06 € 

Dont dotation pédiatrique : 0,00 € 

Dont dotation de transition – majoration ou minoration relative à la dotation forfaitaire :       
-919 551,00 € 

- Forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés SMR : 0,00 € 

- Dotation relative aux missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation SMR :     
456 797,72 € 

Dont Missions d’intérêt général : 251 367,81 € 

Dont aides à la contractualisation : 205 429,91 € 

Article 7 :  

 Le montant des ressources d’assurance maladie afférents aux soins dispensés dans les 
unités mentionnées à l’article L.174-5 du code de la sécurité sociale et versées sous forme 
de forfait global de soins est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit: 

au titre des activités de soins de longue durée : 7 338 201,24 € 
 

Article 8 :  

 A compter du 1er janvier 2025, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2025, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul des acomptes pour les dotations de financement des activités MCO égal à un 
douzième de 7 070 131,98 € (hors crédits non reconductibles), soit 589 177,67 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième 
de 13 089 719,00 €, soit 1 090 809,92 € 

Base de calcul des acomptes pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés 
dans les unités de soins de longue durée égal à un douzième de 7 327 182,00 € (hors crédits 
non reconductibles), soit 610 598,50 € 

Base de calcul des acomptes pour le forfait annuel de coordination de prélèvement d'organe  
(CPO) égal à un douzième de 217 011,00 €, soit 18 084,25 € 
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Base de calcul des acomptes pour la dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique égal à 
un douzième de 4 354 085,81 € soit 362 840,48 € 

Base de calcul des acomptes pour le forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques 
spécialisés SMR égal à un douzième de 0,00 € soit 0,00 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation relative aux MIGAC SMR égal à un douzième 
de 326 273,37 €, soit 27 189,45 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ 
MCO égal à un douzième de 820 566,24 €, soit 68 380,52 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SMR 
égal à un douzième de 83 472,68 €, soit 6 956,06 € 
 
Article 9 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier de Tarbes-Lourdes 
et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

Article 10 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. en 
application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-1 du code de justice 
administrative. 

 

Article 11 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, la Directrice de la Délégation 
Départementale des Hautes-Pyrénées et le Représentant du Centre Hospitalier de Tarbes-
Lourdes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour 
mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 9 avril 2025 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2025 - 1600  
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement 
des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des 
dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de 
réadaptation au titre de l'année 2024 (DM5) du Centre Hospitalier Spécialisé de Leyme 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment 
son article L. 162-22-8-2 ; notamment ses articles L. 162-22-5-2 et L. 162-22-5-3; L. 162-23-
15 ; R.162-31 à R.162-31-7, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 
2016, notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 
2024, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de 
soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives 
au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements 
de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions 
définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 novembre 2024 modifiant l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations 
relatives à la file active et à la qualité du codage mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code 
de la sécurité sociale dans le champ des activités de psychiatrie et l’arrêté du 26 mai 2023 
définissant les critères et les pondérations du montant populationnel mentionné à l’article R. 
162-34-4 du code de la sécurité sociale et la liste de critères mentionnée à l’article R. 162-34-
10 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des 
activités de soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté 
du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux 
et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, dans les 
conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d'hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification 
et à la prise en charge des prestations d’hospitalisation pour les activités de soins médicaux 
et de réadaptation exercées par les établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du 
code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-1 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 2 avril 2024 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de 
financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des 
structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de réanimation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-1 du code de la sécurité sociale, 
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Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 portant détermination pour 2024 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions 
d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code 
de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 
du même code, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux I et 
V de l’article L. 162-22-3-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné à 
l’article L. 162-22-3-2 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-
33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 mars 2025 fixant pour l’année 2024 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations 
SMR mentionnées à l’article R. 162-34-4, les dotations relatives à la psychiatrie mentionnées 
aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-7603 portant modification de la décision ARS 
Occitanie n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Spécialisé de Leyme, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 10 mai 2024,  
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Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendus les 7 mars, 4 juin et 5 septembre 2024,  
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Soins Médicaux et de Réadaptation rendus les 3 mai et 12 septembre 2024, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2024 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
 
 
 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 460785090 
EG FINESS : 460780554 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du Centre Hospitalier Spécialisé de Leyme est fixé pour l'année 2024, aux 
articles 2 à 6 : 

Article 2 :  

 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article 
L. 162-23-15 est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit : 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SMR : 12 497,36 € 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ PSY : 404 095,64 € 

Article 3 :  

 Le montant des dotations et forfaits relatifs au financement des activités de soins 
médicaux et de réadaptation mentionnés à l’article R. 162-34-9 du code de la sécurité sociale 
sont fixés au titre de l’année 2024 comme suit : 

- Dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique : 1 196 948,69 € 

Dont dotation populationnelle : 821 731,69 € 

Dont dotation pédiatrique : 0,00 € 

Dont dotation de transition – majoration ou minoration relative à la dotation forfaitaire : 
375 217,00 € 

- Forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés SMR : 0,00 € 

- Dotation relative aux missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation SMR :    
230 046,83 € 

Dont Missions d’intérêt général : 229 321,63 € 

Dont aides à la contractualisation : 725,20 € 
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Article 4 :  

 Le montant des dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 
mentionnées à l’article R.162-31-5, au II de l'article R. 162-31-3, au I de l'article R. 162-31-3 
du code de la sécurité sociale pour l’année 2024 est fixé comme suit : 

Dotation populationnelle PSY : 37 138 465,05 € 

Dotation activités spécifiques PSY : 950,00 € 

Dotation pour la structuration de la recherche PSY : 0,00 € 

Dotation nouvelles activités PSY : 0,00 € 

Dotation pour l’accompagnement à la transformation PSY : 551 651,00 € 

Dotation qualité du codage annuelle prévisionnelle PSY au titre de l’année 2024 : 82 387,03 € 

Dotation qualité du codage annuelle définitive PSY au titre de l’année 2024 : 78 844,00 € 

 → soit un différentiel de -3 543,03 € à verser ou recouvrer par la caisse au titre du 
présent arrêté.  

Dotation File Active annuelle prévisionnelle initiale PSY au titre de l’année 2024 :                    
5 206 143,67 € 

Dotation File Active annuelle prévisionnelle intermédiaire PSY au titre de l’année 2024 :         
5 343 283,00 € 

Dotation File Active annuelle définitive PSY au titre de l’année 2024 : 5 470 626,00 € 

→ Soit un différentiel de 127 343,00 € à verser ou recouvrer par la caisse au titre du 
présent arrêté.  
 

Article 5 :  

 A compter du 1er janvier 2025, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2025, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul des acomptes pour la dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique égal à 
un douzième de 1 103 144,44 € soit 91 928,70 € 

Base de calcul des acomptes pour le forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques 
spécialisés SMR égal à un douzième de 0,00 € soit 0,00 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation relative aux MIGAC SMR égal à un douzième 
de 229 321,63 €, soit 19 110,14 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation populationnelle PSY égal à un douzième de    
37 138 465,05 €, soit 3 094 872,09 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation activités spécifiques PSY égal à un douzième 
de 0,00 €, soit 0,00 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation recherche PSY égal à un douzième de 0,00 €, 
soit 0,00 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation pour les nouvelles activités PSY égal à un 
douzième de 0,00 €, soit 0,00 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation pour l’accompagnement à la transformation 
PSY égal à un douzième de 540 621,00 €, soit 45 051,75 € 
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Base de calcul des acomptes pour la dotation annuelle pour la file active PSY égal à un 
douzième de 5 470 626,00 €, soit 455 885,50 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation annuelle pour la qualité du codage PSY égal à 
un douzième de 78 844,00 €, soit 6 570,33 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SMR 
égal à un douzième de 12 497,36 €, soit 1 041,45 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ PSY 
égal à un douzième de 404 095,64 €, soit 33 674,64 € 
 
Article 6 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Spécialisé de Leyme 
et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

Article 7 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. en 
application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-1 du code de justice 
administrative. 

 

Article 8 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et la Directrice de la Délégation 
Départementale du Lot sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 
et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 9 avril 2025 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2025 - 1601  
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement 
des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des 
dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de 
réadaptation au titre de l'année 2024 (DM5) de la Maison de Repos les Tilleuls 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment 
son article L. 162-22-8-2 ; notamment ses articles L. 162-22-5-2 et L. 162-22-5-3; L. 162-23-
15 ; R.162-31 à R.162-31-7, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 
2016, notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 
2024, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de 
soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives 
au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements 
de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions 
définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 novembre 2024 modifiant l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations 
relatives à la file active et à la qualité du codage mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code 
de la sécurité sociale dans le champ des activités de psychiatrie et l’arrêté du 26 mai 2023 
définissant les critères et les pondérations du montant populationnel mentionné à l’article R. 
162-34-4 du code de la sécurité sociale et la liste de critères mentionnée à l’article R. 162-34-
10 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des 
activités de soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté 
du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux 
et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, dans les 
conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d'hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification 
et à la prise en charge des prestations d’hospitalisation pour les activités de soins médicaux 
et de réadaptation exercées par les établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du 
code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-1 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 2 avril 2024 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de 
financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des 
structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de réanimation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-1 du code de la sécurité sociale, 
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Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 portant détermination pour 2024 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions 
d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code 
de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 
du même code, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux I et 
V de l’article L. 162-22-3-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné à 
l’article L. 162-22-3-2 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-
33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 mars 2025 fixant pour l’année 2024 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations 
SMR mentionnées à l’article R. 162-34-4, les dotations relatives à la psychiatrie mentionnées 
aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-7603 portant modification de la décision ARS 
Occitanie n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la Maison de Repos les Tilleuls, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 10 mai 2024,  
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Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendus les 7 mars, 4 juin et 5 septembre 2024,  
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Soins Médicaux et de Réadaptation rendus les 3 mai et 12 septembre 2024, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2024 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
 
 
 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 480001635 
EG FINESS : 480780287 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel de la Maison de Repos les Tilleuls est fixé pour l'année 2024, aux articles 2 à 
3 : 

Article 2 :  

 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article 
L. 162-23-15 est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit : 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SMR : 41 337,18 € 

Article 3 :  

 Le montant des dotations et forfaits relatifs au financement des activités de soins 
médicaux et de réadaptation mentionnés à l’article R. 162-34-9 du code de la sécurité sociale 
sont fixés au titre de l’année 2024 comme suit : 

- Dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique : 163 030,47 € 

Dont dotation populationnelle : 974 982,47 € 

Dont dotation pédiatrique : 0,00 € 

Dont dotation de transition – majoration ou minoration relative à la dotation forfaitaire :       
-811 952,00 € 

- Forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés SMR : 0,00 € 

- Dotation relative aux missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation SMR :    
184 369,57 € 

Dont Missions d’intérêt général : 0,00 € 

Dont aides à la contractualisation : 184 369,57 € 
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Article 4 :  

 A compter du 1er janvier 2025, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2025, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul des acomptes pour la dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique égal à 
un douzième de 366 018,47 € soit 30 501,54 € 

Base de calcul des acomptes pour le forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques 
spécialisés SMR égal à un douzième de 0,00 € soit 0,00 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation relative aux MIGAC SMR égal à un douzième 
de 0,00 €, soit 0,00 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SMR 
égal à un douzième de 41 337,18 €, soit 3 444,77 € 
 
Article 5 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre la Maison de Repos les Tilleuls et 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

Article 6 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. en 
application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-1 du code de justice 
administrative. 

 

Article 7 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale de la Lozère sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 
et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 9 avril 2025 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2025 - 1602  
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement 
des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des 
dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de 
réadaptation au titre de l'année 2024 (DM5) du Centre Hospitalier Mende 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment 
son article L. 162-22-8-2 ; notamment ses articles L. 162-22-5-2 et L. 162-22-5-3; L. 162-23-
15 ; R.162-31 à R.162-31-7, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 
2016, notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 
2024, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de 
soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives 
au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements 
de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions 
définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 novembre 2024 modifiant l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations 
relatives à la file active et à la qualité du codage mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code 
de la sécurité sociale dans le champ des activités de psychiatrie et l’arrêté du 26 mai 2023 
définissant les critères et les pondérations du montant populationnel mentionné à l’article R. 
162-34-4 du code de la sécurité sociale et la liste de critères mentionnée à l’article R. 162-34-
10 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des 
activités de soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté 
du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux 
et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, dans les 
conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d'hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification 
et à la prise en charge des prestations d’hospitalisation pour les activités de soins médicaux 
et de réadaptation exercées par les établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du 
code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-1 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 2 avril 2024 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de 
financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des 
structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de réanimation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-1 du code de la sécurité sociale, 
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Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 portant détermination pour 2024 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions 
d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code 
de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 
du même code, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux I et 
V de l’article L. 162-22-3-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné à 
l’article L. 162-22-3-2 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-
33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 mars 2025 fixant pour l’année 2024 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations 
SMR mentionnées à l’article R. 162-34-4, les dotations relatives à la psychiatrie mentionnées 
aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-7603 portant modification de la décision ARS 
Occitanie n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Mende, 
 
Vu la convention tripartite signée, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 10 mai 2024,  

ARS OCCITANIE - R76-2025-04-09-00166 - ARRETE ARS OCCITANIE 2025 - 1602 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait

global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de

la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins

médicaux et de réadaptation au titre de l'année 2024 (DM5) du CH Mende

67



 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendus les 7 mars, 4 juin et 5 septembre 2024,  
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Soins Médicaux et de Réadaptation rendus les 3 mai et 12 septembre 2024, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2024 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
 
 
 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 480780097 
EG FINESS : 480000017 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du Centre Hospitalier Mende est fixé pour l'année 2024, aux articles 2 à 7 : 

Article 2 :  

 Le montant des forfaits annuels mentionnés à l’article L.162-22-5-2 et à l’article L.162-
22-5-3 du code de la sécurité sociale est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit : 

pour le forfait annuel relatif aux activités isolées : 756 300,00 € 

Article 3 :  

 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article 
L. 162-23-15 est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit : 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO : 251 376,70 € 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SMR : 26 399,23 € 

Article 4 :  

 Le montant des dotations relatives au financement des structures des urgences 
autorisées mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé, au 
titre de l’année 2024, comme suit : 

Dotation populationnelle urgences : 3 784 473,00 €  

Dotation complémentaire à la qualité : 84 028,33 € 
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Article 5 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie 
mentionnée à l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 4 850 280,83 €  
au titre de l’année 2024 dont : 

- Missions d’intérêt général : 2 459 839,38 € 

- Aides à la contractualisation : 2 390 441,45 € 

Article 6 :  

 Le montant des dotations et forfaits relatifs au financement des activités de soins 
médicaux et de réadaptation mentionnés à l’article R. 162-34-9 du code de la sécurité sociale 
sont fixés au titre de l’année 2024 comme suit : 

- Dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique : 724 381,99 € 

Dont dotation populationnelle : 986 037,99 € 

Dont dotation pédiatrique : 0,00 € 

Dont dotation de transition – majoration ou minoration relative à la dotation forfaitaire :      
-261 656,00 € 

- Forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés SMR : 0,00 € 

- Dotation relative aux missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation SMR :    
321 774,02 € 

Dont Missions d’intérêt général : 229 321,63 € 

Dont aides à la contractualisation : 92 452,39 € 

Article 7 :  

 Le montant des ressources d’assurance maladie afférents aux soins dispensés dans les 
unités mentionnées à l’article L.174-5 du code de la sécurité sociale et versées sous forme 
de forfait global de soins est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit: 

au titre des activités de soins de longue durée : 1 278 630,79 € 
 

Article 8 :  

 A compter du 1er janvier 2025, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2025, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul des acomptes pour les dotations de financement des activités MCO égal à un 
douzième de 3 578 671,24 € (hors crédits non reconductibles), soit 298 222,60 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième 
de 3 784 473,00 €, soit 315 372,75 € 

Base de calcul des acomptes pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés 
dans les unités de soins de longue durée égal à un douzième de 1 231 213,67 € (hors crédits 
non reconductibles), soit 102 601,14 € 

Base de calcul des acomptes pour le forfait annuel relatif aux activités isolées (FAI) égal à un 
douzième de 756 300,00 €, soit 63 025,00 € 
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Base de calcul des acomptes pour la dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique égal à 
un douzième de 789 795,99 € soit 65 816,33 € 

Base de calcul des acomptes pour le forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques 
spécialisés SMR égal à un douzième de 0,00 € soit 0,00 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation relative aux MIGAC SMR égal à un douzième 
de 236 583,79 €, soit 19 715,32 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ 
MCO égal à un douzième de 251 376,70 €, soit 20 948,06 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SMR 
égal à un douzième de 26 399,23 €, soit 2 199,94 € 
 
Article 9 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Mende et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

Article 10 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. en 
application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-1 du code de justice 
administrative. 

Article 11 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale de la Lozère et le Représentant du Centre Hospitalier Mende sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses 
prestataires. 

 
Montpellier, le 9 avril 2025 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2025 - 1603  
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement 
des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des 
dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de 
réadaptation au titre de l'année 2024 (DM5) du Centre Hospitalier de Saint Chély d'Apcher 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment 
son article L. 162-22-8-2 ; notamment ses articles L. 162-22-5-2 et L. 162-22-5-3; L. 162-23-
15 ; R.162-31 à R.162-31-7, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 
2016, notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 
2024, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de 
soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives 
au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements 
de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions 
définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 novembre 2024 modifiant l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations 
relatives à la file active et à la qualité du codage mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code 
de la sécurité sociale dans le champ des activités de psychiatrie et l’arrêté du 26 mai 2023 
définissant les critères et les pondérations du montant populationnel mentionné à l’article R. 
162-34-4 du code de la sécurité sociale et la liste de critères mentionnée à l’article R. 162-34-
10 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des 
activités de soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté 
du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux 
et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, dans les 
conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d'hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification 
et à la prise en charge des prestations d’hospitalisation pour les activités de soins médicaux 
et de réadaptation exercées par les établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du 
code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-1 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 2 avril 2024 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de 
financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des 
structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de réanimation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-1 du code de la sécurité sociale, 
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Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 portant détermination pour 2024 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions 
d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code 
de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 
du même code, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux I et 
V de l’article L. 162-22-3-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné à 
l’article L. 162-22-3-2 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-
33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 mars 2025 fixant pour l’année 2024 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations 
SMR mentionnées à l’article R. 162-34-4, les dotations relatives à la psychiatrie mentionnées 
aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-7603 portant modification de la décision ARS 
Occitanie n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier de Saint Chély d'Apcher, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 10 mai 2024,  
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Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendus les 7 mars, 4 juin et 5 septembre 2024,  
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Soins Médicaux et de Réadaptation rendus les 3 mai et 12 septembre 2024, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2024 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
 
 
 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 480780121 
EG FINESS : 480000033 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du Centre Hospitalier de Saint Chély d'Apcher est fixé pour l'année 2024, aux 
articles 2 à 3 : 

Article 2 :  

 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article 
L. 162-23-15 est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit : 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO : 14 002,96 € 

Article 3 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie 
mentionnée à l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 267 327,42 €  au 
titre de l’année 2024 dont : 

- Missions d’intérêt général : 0,00 € 

- Aides à la contractualisation : 267 327,42 € 
 

Article 4 :  

 A compter du 1er janvier 2025, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2025, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul des acomptes pour les dotations de financement des activités MCO égal à un 
douzième de 197 028,70 € (hors crédits non reconductibles), soit 16 419,06 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ 
MCO égal à un douzième de 14 002,96 €, soit 1 166,91 € 
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Article 5 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier de Saint Chély 
d'Apcher et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

Article 6 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. en 
application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-1 du code de justice 
administrative. 

 

Article 7 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale de la Lozère et le Représentant du Centre Hospitalier de Saint Chély 
d'Apcher sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour 
mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 9 avril 2025 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2025 - 1604  
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement 
des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des 
dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de 
réadaptation au titre de l'année 2024 (DM5) du Centre Hospitalier Florac 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment 
son article L. 162-22-8-2 ; notamment ses articles L. 162-22-5-2 et L. 162-22-5-3; L. 162-23-
15 ; R.162-31 à R.162-31-7, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 
2016, notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 
2024, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de 
soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives 
au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements 
de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions 
définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 

ARS OCCITANIE - R76-2025-04-09-00168 - ARRETE ARS OCCITANIE 2025 - 1604 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait

global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de

la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins

médicaux et de réadaptation au titre de l'année 2024 (DM5) du CH Florac

78



Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 novembre 2024 modifiant l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations 
relatives à la file active et à la qualité du codage mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code 
de la sécurité sociale dans le champ des activités de psychiatrie et l’arrêté du 26 mai 2023 
définissant les critères et les pondérations du montant populationnel mentionné à l’article R. 
162-34-4 du code de la sécurité sociale et la liste de critères mentionnée à l’article R. 162-34-
10 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des 
activités de soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté 
du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux 
et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, dans les 
conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d'hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification 
et à la prise en charge des prestations d’hospitalisation pour les activités de soins médicaux 
et de réadaptation exercées par les établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du 
code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-1 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 2 avril 2024 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de 
financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des 
structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de réanimation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-1 du code de la sécurité sociale, 
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Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 portant détermination pour 2024 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions 
d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code 
de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 
du même code, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux I et 
V de l’article L. 162-22-3-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné à 
l’article L. 162-22-3-2 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-
33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 mars 2025 fixant pour l’année 2024 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations 
SMR mentionnées à l’article R. 162-34-4, les dotations relatives à la psychiatrie mentionnées 
aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-7603 portant modification de la décision ARS 
Occitanie n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Florac, 
 
Vu la convention tripartite signée, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 10 mai 2024,  
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Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendus les 7 mars, 4 juin et 5 septembre 2024,  
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Soins Médicaux et de Réadaptation rendus les 3 mai et 12 septembre 2024, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2024 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
 
 
 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 480780139 
EG FINESS : 480000041 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du Centre Hospitalier Florac est fixé pour l'année 2024, aux articles 2 à 5 : 

Article 2 :  

 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article 
L. 162-23-15 est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit : 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO : 10 067,67 € 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SMR : 4 608,53 € 

Article 3 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie 
mentionnée à l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 268 197,50 €  au 
titre de l’année 2024 dont : 

- Missions d’intérêt général : 0,00 € 

- Aides à la contractualisation : 268 197,50 € 

Article 4 :  

 Le montant des dotations et forfaits relatifs au financement des activités de soins 
médicaux et de réadaptation mentionnés à l’article R. 162-34-9 du code de la sécurité sociale 
sont fixés au titre de l’année 2024 comme suit : 

- Dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique : 480 880,00 € 

Dont dotation populationnelle : 367 567,00 € 

Dont dotation pédiatrique : 0,00 € 

Dont dotation de transition – majoration ou minoration relative à la dotation forfaitaire : 
113 313,00 € 
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- Forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés SMR : 0,00 € 

- Dotation relative aux missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation SMR :      
1 065,51 € 

Dont Missions d’intérêt général : 0,00 € 

Dont aides à la contractualisation : 1 065,51 € 

Article 5 :  

 Le montant des ressources d’assurance maladie afférents aux soins dispensés dans les 
unités mentionnées à l’article L.174-5 du code de la sécurité sociale et versées sous forme 
de forfait global de soins est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit: 

au titre des activités de soins de longue durée : 980 216,98 € 
 

Article 6 :  

 A compter du 1er janvier 2025, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2025, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul des acomptes pour les dotations de financement des activités MCO égal à un 
douzième de 198 442,50 € (hors crédits non reconductibles), soit 16 536,88 € 

Base de calcul des acomptes pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés 
dans les unités de soins de longue durée égal à un douzième de 972 492,80 € (hors crédits 
non reconductibles), soit 81 041,07 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique égal à 
un douzième de 452 551,75 € soit 37 712,65 € 

Base de calcul des acomptes pour le forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques 
spécialisés SMR égal à un douzième de 0,00 € soit 0,00 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation relative aux MIGAC SMR égal à un douzième 
de 1 065,51 €, soit 88,79 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ 
MCO égal à un douzième de 10 067,67 €, soit 838,97 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SMR 
égal à un douzième de 4 608,53 €, soit 384,04 € 
 
Article 7 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Florac et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

Article 8 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. en 
application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-1 du code de justice 
administrative. 
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Article 9 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale de la Lozère et le Représentant du Centre Hospitalier Florac sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses 
prestataires. 

 
Montpellier, le 9 avril 2025 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2025 - 1605  
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement 
des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des 
dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de 
réadaptation au titre de l'année 2024 (DM5) du Centre Hospitalier Spécialisé de Saint Alban 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment 
son article L. 162-22-8-2 ; notamment ses articles L. 162-22-5-2 et L. 162-22-5-3; L. 162-23-
15 ; R.162-31 à R.162-31-7, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 
2016, notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 
2024, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de 
soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives 
au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements 
de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions 
définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 

ARS OCCITANIE - R76-2025-04-09-00169 - ARRETE ARS OCCITANIE 2025 - 1605 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait

global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de

la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins

médicaux et de réadaptation au titre de l'année 2024 (DM5) du Centre Hospitalier Spécialisé de Saint Alban 

85



Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 novembre 2024 modifiant l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations 
relatives à la file active et à la qualité du codage mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code 
de la sécurité sociale dans le champ des activités de psychiatrie et l’arrêté du 26 mai 2023 
définissant les critères et les pondérations du montant populationnel mentionné à l’article R. 
162-34-4 du code de la sécurité sociale et la liste de critères mentionnée à l’article R. 162-34-
10 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des 
activités de soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté 
du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux 
et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, dans les 
conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d'hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification 
et à la prise en charge des prestations d’hospitalisation pour les activités de soins médicaux 
et de réadaptation exercées par les établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du 
code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-1 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 2 avril 2024 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de 
financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des 
structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de réanimation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-1 du code de la sécurité sociale, 
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Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 portant détermination pour 2024 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions 
d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code 
de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 
du même code, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux I et 
V de l’article L. 162-22-3-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné à 
l’article L. 162-22-3-2 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-
33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 mars 2025 fixant pour l’année 2024 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations 
SMR mentionnées à l’article R. 162-34-4, les dotations relatives à la psychiatrie mentionnées 
aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-7603 portant modification de la décision ARS 
Occitanie n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Spécialisé de Saint Alban, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 10 mai 2024,  
 
 

ARS OCCITANIE - R76-2025-04-09-00169 - ARRETE ARS OCCITANIE 2025 - 1605 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait

global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de

la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins

médicaux et de réadaptation au titre de l'année 2024 (DM5) du Centre Hospitalier Spécialisé de Saint Alban 

87



Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendus les 7 mars, 4 juin et 5 septembre 2024,  
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Soins Médicaux et de Réadaptation rendus les 3 mai et 12 septembre 2024, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2024 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
 
 
 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 480780147 
EG FINESS : 480000058 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du Centre Hospitalier Spécialisé de Saint Alban est fixé pour l'année 2024, aux 
articles 2 à 3 : 

Article 2 :  

 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article 
L. 162-23-15 est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit : 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ PSY : 164 559,89 € 

Article 3 :  

 Le montant des dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 
mentionnées à l’article R.162-31-5, au II de l'article R. 162-31-3, au I de l'article R. 162-31-3 
du code de la sécurité sociale pour l’année 2024 est fixé comme suit : 

Dotation populationnelle PSY : 22 924 081,99 € 

Dotation activités spécifiques PSY : 26 429,83 € 

Dotation pour la structuration de la recherche PSY : 0,00 € 

Dotation nouvelles activités PSY : 68 200,00 € 

Dotation pour l’accompagnement à la transformation PSY : 749 690,13 € 

Dotation qualité du codage annuelle prévisionnelle PSY au titre de l’année 2024 : 30 775,87 € 

Dotation qualité du codage annuelle définitive PSY au titre de l’année 2024 : 37 583,00 € 

 → soit un différentiel de 6 807,13 € à verser ou recouvrer par la caisse au titre du 
présent arrêté.  

Dotation File Active annuelle prévisionnelle initiale PSY au titre de l’année 2024 :                       
2 948 277,00 € 

Dotation File Active annuelle prévisionnelle intermédiaire PSY au titre de l’année 2024 :           
2 948 277,00 € 
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Dotation File Active annuelle définitive PSY au titre de l’année 2024 : 2 948 277,00 € 

→ Soit un différentiel de 0,00 € à verser ou recouvrer par la caisse au titre du présent 
arrêté.  
 

Article 4 :  

 A compter du 1er janvier 2025, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2025, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul des acomptes pour la dotation populationnelle PSY égal à un douzième de   
22 924 081,99 €, soit 1 910 340,17 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation activités spécifiques PSY égal à un douzième 
de 26 429,83 €, soit 2 202,49 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation recherche PSY égal à un douzième de 0,00 €, 
soit 0,00 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation pour les nouvelles activités PSY égal à un 
douzième de 68 200,00 €, soit 5 683,33 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation pour l’accompagnement à la transformation 
PSY égal à un douzième de 377 784,13 €, soit 31 482,01 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation annuelle pour la file active PSY égal à un 
douzième de 2 948 277,00 €, soit 245 689,75 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation annuelle pour la qualité du codage PSY égal à 
un douzième de 37 583,00 €, soit 3 131,92 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ PSY 
égal à un douzième de 164 559,89 €, soit 13 713,32 € 
 
Article 5 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Spécialisé de Saint 
Alban et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

Article 6 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. en 
application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-1 du code de justice 
administrative. 
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Article 7 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale de la Lozère et le Représentant du Centre Hospitalier Spécialisé de Saint 
Alban sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 9 avril 2025 
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qualité, des forfaits annuels, des dotations
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2024 (DM5) du CH Marvejols 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2025 - 1606  
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement 
des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des 
dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de 
réadaptation au titre de l'année 2024 (DM5) du Centre Hospitalier Marvejols 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment 
son article L. 162-22-8-2 ; notamment ses articles L. 162-22-5-2 et L. 162-22-5-3; L. 162-23-
15 ; R.162-31 à R.162-31-7, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 
2016, notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 
2024, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de 
soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives 
au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements 
de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions 
définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 novembre 2024 modifiant l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations 
relatives à la file active et à la qualité du codage mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code 
de la sécurité sociale dans le champ des activités de psychiatrie et l’arrêté du 26 mai 2023 
définissant les critères et les pondérations du montant populationnel mentionné à l’article R. 
162-34-4 du code de la sécurité sociale et la liste de critères mentionnée à l’article R. 162-34-
10 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des 
activités de soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté 
du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux 
et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, dans les 
conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d'hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification 
et à la prise en charge des prestations d’hospitalisation pour les activités de soins médicaux 
et de réadaptation exercées par les établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du 
code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-1 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 2 avril 2024 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de 
financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des 
structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de réanimation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-1 du code de la sécurité sociale, 
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Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 portant détermination pour 2024 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions 
d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code 
de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 
du même code, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux I et 
V de l’article L. 162-22-3-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné à 
l’article L. 162-22-3-2 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-
33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 mars 2025 fixant pour l’année 2024 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations 
SMR mentionnées à l’article R. 162-34-4, les dotations relatives à la psychiatrie mentionnées 
aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-7603 portant modification de la décision ARS 
Occitanie n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Marvejols, 
 
Vu la convention tripartite signée, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 10 mai 2024,  
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Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendus les 7 mars, 4 juin et 5 septembre 2024,  
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Soins Médicaux et de Réadaptation rendus les 3 mai et 12 septembre 2024, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2024 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
 
 
 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 480780154 
EG FINESS : 480000066 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du Centre Hospitalier Marvejols est fixé pour l'année 2024, aux articles 2 à 4 : 

Article 2 :  

 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article 
L. 162-23-15 est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit : 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO : 15 841,64 € 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SMR : 11 131,24 € 

Article 3 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie 
mentionnée à l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 467 881,53 €  au 
titre de l’année 2024 dont : 

- Missions d’intérêt général : 0,00 € 

- Aides à la contractualisation : 467 881,53 € 

Article 4 :  

 Le montant des dotations et forfaits relatifs au financement des activités de soins 
médicaux et de réadaptation mentionnés à l’article R. 162-34-9 du code de la sécurité sociale 
sont fixés au titre de l’année 2024 comme suit : 

- Dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique : 1 041 463,84 € 

Dont dotation populationnelle : 776 907,84 € 

Dont dotation pédiatrique : 0,00 € 

Dont dotation de transition – majoration ou minoration relative à la dotation forfaitaire : 
264 556,00 € 
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- Forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés SMR : 0,00 € 

- Dotation relative aux missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation SMR :       
17 798,56 € 

Dont Missions d’intérêt général : 0,00 € 

Dont aides à la contractualisation : 17 798,56 € 

Article 5 :  

 A compter du 1er janvier 2025, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2025, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul des acomptes pour les dotations de financement des activités MCO égal à un 
douzième de 206 537,24 € (hors crédits non reconductibles), soit 17 211,44 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique égal à 
un douzième de 975 324,84 € soit 81 277,07 € 

Base de calcul des acomptes pour le forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques 
spécialisés SMR égal à un douzième de 0,00 € soit 0,00 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation relative aux MIGAC SMR égal à un douzième 
de 12 799,97 €, soit 1 066,66 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ 
MCO égal à un douzième de 15 841,64 €, soit 1 320,14 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SMR 
égal à un douzième de 11 131,24 €, soit 927,60 € 
 
Article 6 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Marvejols et 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

Article 7 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. en 
application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-1 du code de justice 
administrative. 
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Article 8 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale de la Lozère et le Représentant du Centre Hospitalier Marvejols sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 9 avril 2025 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2025 - 1607  
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement 
des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des 
dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de 
réadaptation au titre de l'année 2024 (DM5) du Centre Hospitalier Langogne 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment 
son article L. 162-22-8-2 ; notamment ses articles L. 162-22-5-2 et L. 162-22-5-3; L. 162-23-
15 ; R.162-31 à R.162-31-7, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 
2016, notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 
2024, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de 
soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives 
au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements 
de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions 
définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 novembre 2024 modifiant l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations 
relatives à la file active et à la qualité du codage mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code 
de la sécurité sociale dans le champ des activités de psychiatrie et l’arrêté du 26 mai 2023 
définissant les critères et les pondérations du montant populationnel mentionné à l’article R. 
162-34-4 du code de la sécurité sociale et la liste de critères mentionnée à l’article R. 162-34-
10 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des 
activités de soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté 
du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux 
et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, dans les 
conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d'hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification 
et à la prise en charge des prestations d’hospitalisation pour les activités de soins médicaux 
et de réadaptation exercées par les établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du 
code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-1 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 2 avril 2024 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de 
financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des 
structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de réanimation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-1 du code de la sécurité sociale, 
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Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 portant détermination pour 2024 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions 
d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code 
de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 
du même code, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux I et 
V de l’article L. 162-22-3-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné à 
l’article L. 162-22-3-2 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-
33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 mars 2025 fixant pour l’année 2024 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations 
SMR mentionnées à l’article R. 162-34-4, les dotations relatives à la psychiatrie mentionnées 
aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-7603 portant modification de la décision ARS 
Occitanie n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Langogne, 
 
Vu la convention tripartite signée, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 10 mai 2024,  
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Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendus les 7 mars, 4 juin et 5 septembre 2024,  
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Soins Médicaux et de Réadaptation rendus les 3 mai et 12 septembre 2024, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2024 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
 
 
 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 480780162 
EG FINESS : 480000074 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du Centre Hospitalier Langogne est fixé pour l'année 2024, aux articles 2 à 4 : 

Article 2 :  

 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article 
L. 162-23-15 est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit : 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO : 14 641,13 € 

Article 3 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie 
mentionnée à l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 286 126,05 €  au 
titre de l’année 2024 dont : 

- Missions d’intérêt général : 0,00 € 

- Aides à la contractualisation : 286 126,05 € 

Article 4 :  

 Le montant des ressources d’assurance maladie afférents aux soins dispensés dans les 
unités mentionnées à l’article L.174-5 du code de la sécurité sociale et versées sous forme 
de forfait global de soins est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit: 

au titre des activités de soins de longue durée : 1 130 388,10 € 
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Article 5 :  

 A compter du 1er janvier 2025, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2025, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul des acomptes pour les dotations de financement des activités MCO égal à un 
douzième de 223 708,05 € (hors crédits non reconductibles), soit 18 642,34 € 

Base de calcul des acomptes pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés 
dans les unités de soins de longue durée égal à un douzième de 1 125 800,95 € (hors crédits 
non reconductibles), soit 93 816,75 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ 
MCO égal à un douzième de 14 641,13 €, soit 1 220,09 € 
 
Article 6 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Langogne et 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

Article 7 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. en 
application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-1 du code de justice 
administrative. 

 

Article 8 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale de la Lozère et le Représentant du Centre Hospitalier Langogne sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 9 avril 2025 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2025 - 1608  
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement 
des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des 
dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de 
réadaptation au titre de l'année 2024 (DM5) du SSR Pneumologie Antrenas 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment 
son article L. 162-22-8-2 ; notamment ses articles L. 162-22-5-2 et L. 162-22-5-3; L. 162-23-
15 ; R.162-31 à R.162-31-7, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 
2016, notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 
2024, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de 
soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives 
au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements 
de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions 
définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 novembre 2024 modifiant l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations 
relatives à la file active et à la qualité du codage mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code 
de la sécurité sociale dans le champ des activités de psychiatrie et l’arrêté du 26 mai 2023 
définissant les critères et les pondérations du montant populationnel mentionné à l’article R. 
162-34-4 du code de la sécurité sociale et la liste de critères mentionnée à l’article R. 162-34-
10 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des 
activités de soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté 
du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux 
et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, dans les 
conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d'hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification 
et à la prise en charge des prestations d’hospitalisation pour les activités de soins médicaux 
et de réadaptation exercées par les établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du 
code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-1 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 2 avril 2024 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de 
financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des 
structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de réanimation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-1 du code de la sécurité sociale, 
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Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 portant détermination pour 2024 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions 
d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code 
de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 
du même code, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux I et 
V de l’article L. 162-22-3-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné à 
l’article L. 162-22-3-2 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-
33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 mars 2025 fixant pour l’année 2024 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations 
SMR mentionnées à l’article R. 162-34-4, les dotations relatives à la psychiatrie mentionnées 
aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-7603 portant modification de la décision ARS 
Occitanie n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le SSR Pneumologie Antrenas, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 10 mai 2024,  
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Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendus les 7 mars, 4 juin et 5 septembre 2024,  
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Soins Médicaux et de Réadaptation rendus les 3 mai et 12 septembre 2024, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2024 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
 
 
 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 480782101 
EG FINESS : 480000793 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du SSR Pneumologie Antrenas est fixé pour l'année 2024, aux articles 2 à 3 : 

Article 2 :  

 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article 
L. 162-23-15 est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit : 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SMR : 29 308,15 € 

Article 3 :  

 Le montant des dotations et forfaits relatifs au financement des activités de soins 
médicaux et de réadaptation mentionnés à l’article R. 162-34-9 du code de la sécurité sociale 
sont fixés au titre de l’année 2024 comme suit : 

- Dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique : 470 445,25 € 

Dont dotation populationnelle : 931 797,25 € 

Dont dotation pédiatrique : 0,00 € 

Dont dotation de transition – majoration ou minoration relative à la dotation forfaitaire :       
-461 352,00 € 

- Forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés SMR : 0,00 € 

- Dotation relative aux missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation SMR :      
96 287,44 € 

Dont Missions d’intérêt général : 6 890,10 € 

Dont aides à la contractualisation : 89 397,34 € 
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Article 4 :  

 A compter du 1er janvier 2025, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2025, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul des acomptes pour la dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique égal à 
un douzième de 585 783,25 € soit 48 815,27 € 

Base de calcul des acomptes pour le forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques 
spécialisés SMR égal à un douzième de 0,00 € soit 0,00 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation relative aux MIGAC SMR égal à un douzième 
de 7 680,10 €, soit 640,01 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SMR 
égal à un douzième de 29 308,15 €, soit 2 442,35 € 
 
Article 5 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le SSR Pneumologie Antrenas et 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

Article 6 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. en 
application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-1 du code de justice 
administrative. 

Article 7 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale de la Lozère sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 
et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 9 avril 2025 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2025 - 1609  
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement 
des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des 
dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de 
réadaptation au titre de l'année 2024 (DM5) du Centre de Post-Cure Sainte Marie 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment 
son article L. 162-22-8-2 ; notamment ses articles L. 162-22-5-2 et L. 162-22-5-3; L. 162-23-
15 ; R.162-31 à R.162-31-7, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 
2016, notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 
2024, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de 
soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives 
au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements 
de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions 
définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 novembre 2024 modifiant l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations 
relatives à la file active et à la qualité du codage mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code 
de la sécurité sociale dans le champ des activités de psychiatrie et l’arrêté du 26 mai 2023 
définissant les critères et les pondérations du montant populationnel mentionné à l’article R. 
162-34-4 du code de la sécurité sociale et la liste de critères mentionnée à l’article R. 162-34-
10 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des 
activités de soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté 
du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux 
et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, dans les 
conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d'hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification 
et à la prise en charge des prestations d’hospitalisation pour les activités de soins médicaux 
et de réadaptation exercées par les établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du 
code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-1 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 2 avril 2024 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de 
financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des 
structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de réanimation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-1 du code de la sécurité sociale, 
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Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 portant détermination pour 2024 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions 
d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code 
de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 
du même code, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux I et 
V de l’article L. 162-22-3-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné à 
l’article L. 162-22-3-2 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-
33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 mars 2025 fixant pour l’année 2024 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations 
SMR mentionnées à l’article R. 162-34-4, les dotations relatives à la psychiatrie mentionnées 
aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-7603 portant modification de la décision ARS 
Occitanie n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre de Post-Cure Sainte Marie, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 10 mai 2024,  
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Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendus les 7 mars, 4 juin et 5 septembre 2024,  
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Soins Médicaux et de Réadaptation rendus les 3 mai et 12 septembre 2024, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2024 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
 
 
 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 480782101 
EG FINESS : 480000835 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du Centre de Post-Cure Sainte Marie est fixé pour l'année 2024, aux articles 2 
à 3 : 

Article 2 :  

 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article 
L. 162-23-15 est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit : 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SMR : 18 033,50 € 

Article 3 :  

 Le montant des dotations et forfaits relatifs au financement des activités de soins 
médicaux et de réadaptation mentionnés à l’article R. 162-34-9 du code de la sécurité sociale 
sont fixés au titre de l’année 2024 comme suit : 

- Dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique : 1 541 791,20 € 

Dont dotation populationnelle : 1 077 937,20 € 

Dont dotation pédiatrique : 0,00 € 

Dont dotation de transition – majoration ou minoration relative à la dotation forfaitaire : 
463 854,00 € 

- Forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés SMR : 0,00 € 

- Dotation relative aux missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation SMR :     
11 702,00 € 

Dont Missions d’intérêt général : 0,00 € 

Dont aides à la contractualisation : 11 702,00 € 
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Article 4 :  

 A compter du 1er janvier 2025, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2025, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul des acomptes pour la dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique égal à 
un douzième de 1 425 827,70 € soit 118 818,98 € 

Base de calcul des acomptes pour le forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques 
spécialisés SMR égal à un douzième de 0,00 € soit 0,00 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation relative aux MIGAC SMR égal à un douzième 
de 0,00 €, soit 0,00 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SMR 
égal à un douzième de 18 033,50 €, soit 1 502,79 € 
 
Article 5 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre de Post-Cure Sainte Marie et 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

Article 6 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. en 
application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-1 du code de justice 
administrative. 

Article 7 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale de la Lozère sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 
et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 9 avril 2025 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2025 - 1610  
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement 
des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des 
dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de 
réadaptation au titre de l'année 2024 (DM5) de la MECSS Les Ecureuils 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment 
son article L. 162-22-8-2 ; notamment ses articles L. 162-22-5-2 et L. 162-22-5-3; L. 162-23-
15 ; R.162-31 à R.162-31-7, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 
2016, notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 
2024, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de 
soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives 
au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements 
de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions 
définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 novembre 2024 modifiant l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations 
relatives à la file active et à la qualité du codage mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code 
de la sécurité sociale dans le champ des activités de psychiatrie et l’arrêté du 26 mai 2023 
définissant les critères et les pondérations du montant populationnel mentionné à l’article R. 
162-34-4 du code de la sécurité sociale et la liste de critères mentionnée à l’article R. 162-34-
10 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des 
activités de soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté 
du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux 
et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, dans les 
conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d'hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification 
et à la prise en charge des prestations d’hospitalisation pour les activités de soins médicaux 
et de réadaptation exercées par les établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du 
code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-1 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 2 avril 2024 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de 
financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des 
structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de réanimation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-1 du code de la sécurité sociale, 
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Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 portant détermination pour 2024 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions 
d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code 
de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 
du même code, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux I et 
V de l’article L. 162-22-3-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné à 
l’article L. 162-22-3-2 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-
33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 mars 2025 fixant pour l’année 2024 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations 
SMR mentionnées à l’article R. 162-34-4, les dotations relatives à la psychiatrie mentionnées 
aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-7603 portant modification de la décision ARS 
Occitanie n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la MECSS Les Ecureuils, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 10 mai 2024,  
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Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendus les 7 mars, 4 juin et 5 septembre 2024,  
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Soins Médicaux et de Réadaptation rendus les 3 mai et 12 septembre 2024, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2024 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
 
 
 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 480782101 
EG FINESS : 480780543 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel de la MECSS Les Ecureuils est fixé pour l'année 2024, aux articles 2 à 3 : 

Article 2 :  

 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article 
L. 162-23-15 est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit : 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SMR : 30 020,65 € 

Article 3 :  

 Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du 
code de la sécurité sociale est fixé au titre de l’année 2024 comme suit : 

autres : 3 262 229,99 € 
 

Article 4 :  

 A compter du 1er janvier 2025, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2025, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul des acomptes pour la dotation annuelle de financement autres égal à un 
douzième de 3 262 229,99 € (hors crédits non reconductibles), soit 271 852,50 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SMR 
égal à un douzième de 30 020,65 €, soit 2 501,72 € 
 
Article 5 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le MECSS Les Ecureuils et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
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Article 6 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. en 
application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-1 du code de justice 
administrative. 

 

Article 7 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale de la Lozère sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 
et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 9 avril 2025 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2025 - 1611  
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement 
des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des 
dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de 
réadaptation au titre de l'année 2024 (DM5) du CRF Montrodat 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment 
son article L. 162-22-8-2 ; notamment ses articles L. 162-22-5-2 et L. 162-22-5-3; L. 162-23-
15 ; R.162-31 à R.162-31-7, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 
2016, notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 
2024, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de 
soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives 
au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements 
de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions 
définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 novembre 2024 modifiant l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations 
relatives à la file active et à la qualité du codage mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code 
de la sécurité sociale dans le champ des activités de psychiatrie et l’arrêté du 26 mai 2023 
définissant les critères et les pondérations du montant populationnel mentionné à l’article R. 
162-34-4 du code de la sécurité sociale et la liste de critères mentionnée à l’article R. 162-34-
10 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des 
activités de soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté 
du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux 
et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, dans les 
conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d'hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification 
et à la prise en charge des prestations d’hospitalisation pour les activités de soins médicaux 
et de réadaptation exercées par les établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du 
code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-1 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 2 avril 2024 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de 
financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des 
structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de réanimation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-1 du code de la sécurité sociale, 
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Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 portant détermination pour 2024 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions 
d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code 
de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 
du même code, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux I et 
V de l’article L. 162-22-3-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné à 
l’article L. 162-22-3-2 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-
33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 mars 2025 fixant pour l’année 2024 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations 
SMR mentionnées à l’article R. 162-34-4, les dotations relatives à la psychiatrie mentionnées 
aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-7603 portant modification de la décision ARS 
Occitanie n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le CRF Montrodat, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 10 mai 2024,  
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Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendus les 7 mars, 4 juin et 5 septembre 2024,  
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Soins Médicaux et de Réadaptation rendus les 3 mai et 12 septembre 2024, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2024 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
 
 
 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 480782101 
EG FINESS : 480783034 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du CRF Montrodat est fixé pour l'année 2024, aux articles 2 à 5 : 

Article 2 :  

 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article 
L. 162-23-15 est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit : 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SMR : 40 337,68 € 

Article 3 :  

 Le montant des dotations et forfaits relatifs au financement des activités de soins 
médicaux et de réadaptation mentionnés à l’article R. 162-34-9 du code de la sécurité sociale 
sont fixés au titre de l’année 2024 comme suit : 

- Dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique : 1 302 189,27 € 

Dont dotation populationnelle : 1 891 406,27 € 

Dont dotation pédiatrique : 0,00 € 

Dont dotation de transition – majoration ou minoration relative à la dotation forfaitaire :       
-589 217,00 € 

- Forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés SMR : 229 397,00 € 

- Dotation relative aux missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation SMR :  
108 811,70 € 

Dont Missions d’intérêt général : 0,00 € 

Dont aides à la contractualisation : 108 811,70 € 
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Article 4 :  

 A compter du 1er janvier 2025, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2025, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul des acomptes pour la dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique égal à 
un douzième de 1 449 493,52 € soit 120 791,13 € 

Base de calcul des acomptes pour le forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques 
spécialisés SMR égal à un douzième de 229 397,00 € soit 19 116,42 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation relative aux MIGAC SMR égal à un douzième 
de 0,00 €, soit 0,00 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SMR 
égal à un douzième de 40 337,68 €, soit 3 361,47 € 
 
Article 5 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le CRF Montrodat et l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

Article 6 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. en 
application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-1 du code de justice 
administrative. 

 

Article 7 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale de la Lozère sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 
et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 9 avril 2025 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2025 - 1612  
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement 
des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des 
dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de 
réadaptation au titre de l'année 2024 (DM5) du Centre Post-Cure Alcoolique le Boy 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment 
son article L. 162-22-8-2 ; notamment ses articles L. 162-22-5-2 et L. 162-22-5-3; L. 162-23-
15 ; R.162-31 à R.162-31-7, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 
2016, notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 
2024, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de 
soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives 
au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements 
de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions 
définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 novembre 2024 modifiant l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations 
relatives à la file active et à la qualité du codage mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code 
de la sécurité sociale dans le champ des activités de psychiatrie et l’arrêté du 26 mai 2023 
définissant les critères et les pondérations du montant populationnel mentionné à l’article R. 
162-34-4 du code de la sécurité sociale et la liste de critères mentionnée à l’article R. 162-34-
10 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des 
activités de soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté 
du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux 
et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, dans les 
conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d'hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification 
et à la prise en charge des prestations d’hospitalisation pour les activités de soins médicaux 
et de réadaptation exercées par les établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du 
code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-1 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 2 avril 2024 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de 
financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des 
structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de réanimation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-1 du code de la sécurité sociale, 
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Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 portant détermination pour 2024 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions 
d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code 
de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 
du même code, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux I et 
V de l’article L. 162-22-3-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné à 
l’article L. 162-22-3-2 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-
33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 mars 2025 fixant pour l’année 2024 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations 
SMR mentionnées à l’article R. 162-34-4, les dotations relatives à la psychiatrie mentionnées 
aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-7603 portant modification de la décision ARS 
Occitanie n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Post-Cure Alcoolique le Boy, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 10 mai 2024,  
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Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendus les 7 mars, 4 juin et 5 septembre 2024,  
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Soins Médicaux et de Réadaptation rendus les 3 mai et 12 septembre 2024, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2024 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
 
 
 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 480782168 
EG FINESS : 480780212 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du Centre Post-Cure Alcoolique le Boy est fixé pour l'année 2024, aux articles 2 
à 3 : 

Article 2 :  

 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article 
L. 162-23-15 est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit : 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SMR : 20 976,77 € 

Article 3 :  

 Le montant des dotations et forfaits relatifs au financement des activités de soins 
médicaux et de réadaptation mentionnés à l’article R. 162-34-9 du code de la sécurité sociale 
sont fixés au titre de l’année 2024 comme suit : 

- Dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique : 995 060,45 € 

Dont dotation populationnelle : 980 653,45 € 

Dont dotation pédiatrique : 0,00 € 

Dont dotation de transition – majoration ou minoration relative à la dotation forfaitaire :     
14 407,00 € 

- Forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés SMR : 0,00 € 

- Dotation relative aux missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation SMR :      
10 614,21 € 

Dont Missions d’intérêt général : 0,00 € 

Dont aides à la contractualisation : 10 614,21 € 
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Article 4 :  

 A compter du 1er janvier 2025, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2025, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul des acomptes pour la dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique égal à 
un douzième de 991 458,70 € soit 82 621,56 € 

Base de calcul des acomptes pour le forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques 
spécialisés SMR égal à un douzième de 0,00 € soit 0,00 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation relative aux MIGAC SMR égal à un douzième 
de 0,00 €, soit 0,00 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SMR 
égal à un douzième de 20 976,77 €, soit 1 748,06 € 
 
Article 5 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Post-Cure Alcoolique le Boy et 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

Article 6 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. en 
application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-1 du code de justice 
administrative. 

 

Article 7 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale de la Lozère sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 
et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 9 avril 2025 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2025 - 1613  
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement 
des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des 
dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de 
réadaptation au titre de l'année 2024 (DM5) du SSR Pédiatrique la Perle Cerdane 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment 
son article L. 162-22-8-2 ; notamment ses articles L. 162-22-5-2 et L. 162-22-5-3; L. 162-23-
15 ; R.162-31 à R.162-31-7, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 
2016, notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 
2024, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de 
soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives 
au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements 
de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions 
définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 novembre 2024 modifiant l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations 
relatives à la file active et à la qualité du codage mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code 
de la sécurité sociale dans le champ des activités de psychiatrie et l’arrêté du 26 mai 2023 
définissant les critères et les pondérations du montant populationnel mentionné à l’article R. 
162-34-4 du code de la sécurité sociale et la liste de critères mentionnée à l’article R. 162-34-
10 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des 
activités de soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté 
du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux 
et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, dans les 
conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d'hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification 
et à la prise en charge des prestations d’hospitalisation pour les activités de soins médicaux 
et de réadaptation exercées par les établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du 
code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-1 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 2 avril 2024 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de 
financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des 
structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de réanimation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-1 du code de la sécurité sociale, 
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Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 portant détermination pour 2024 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions 
d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code 
de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 
du même code, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux I et 
V de l’article L. 162-22-3-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné à 
l’article L. 162-22-3-2 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-
33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 mars 2025 fixant pour l’année 2024 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations 
SMR mentionnées à l’article R. 162-34-4, les dotations relatives à la psychiatrie mentionnées 
aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-7603 portant modification de la décision ARS 
Occitanie n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le SSR Pédiatrique la Perle Cerdane, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 10 mai 2024,  
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Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendus les 7 mars, 4 juin et 5 septembre 2024,  
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Soins Médicaux et de Réadaptation rendus les 3 mai et 12 septembre 2024, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2024 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
 
 
 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 590799730 
EG FINESS : 660780321 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du SSR Pédiatrique la Perle Cerdane est fixé pour l'année 2024, aux articles 2 
à 5 : 

Article 2 :  

 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article 
L. 162-23-15 est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit : 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SMR : 105 603,87 € 

Article 3 :  

 Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du 
code de la sécurité sociale est fixé au titre de l’année 2024 comme suit : 

autres : 11 134 129,40 € 
 

Article 4 :  

 A compter du 1er janvier 2025, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2025, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul des acomptes pour la dotation annuelle de financement autres égal à un 
douzième de 11 134 129,40 € (hors crédits non reconductibles), soit 927 844,12 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SMR 
égal à un douzième de 105 603,87 €, soit 8 800,32 € 
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Article 5 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le SSR Pédiatrique la Perle Cerdane et 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

Article 6 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. en 
application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-1 du code de justice 
administrative. 

 

Article 7 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale des Pyrénées-Orientales sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 9 avril 2025 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2025 - 1614  
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement 
des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des 
dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de 
réadaptation au titre de l'année 2024 (DM5) du Centre Hospitalier Spécialisé Sainte Marie 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment 
son article L. 162-22-8-2 ; notamment ses articles L. 162-22-5-2 et L. 162-22-5-3; L. 162-23-
15 ; R.162-31 à R.162-31-7, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 
2016, notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 
2024, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de 
soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives 
au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements 
de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions 
définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 novembre 2024 modifiant l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations 
relatives à la file active et à la qualité du codage mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code 
de la sécurité sociale dans le champ des activités de psychiatrie et l’arrêté du 26 mai 2023 
définissant les critères et les pondérations du montant populationnel mentionné à l’article R. 
162-34-4 du code de la sécurité sociale et la liste de critères mentionnée à l’article R. 162-34-
10 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des 
activités de soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté 
du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux 
et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, dans les 
conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d'hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification 
et à la prise en charge des prestations d’hospitalisation pour les activités de soins médicaux 
et de réadaptation exercées par les établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du 
code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-1 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 2 avril 2024 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de 
financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des 
structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de réanimation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-1 du code de la sécurité sociale, 
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Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 portant détermination pour 2024 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions 
d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code 
de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 
du même code, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux I et 
V de l’article L. 162-22-3-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné à 
l’article L. 162-22-3-2 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-
33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 mars 2025 fixant pour l’année 2024 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations 
SMR mentionnées à l’article R. 162-34-4, les dotations relatives à la psychiatrie mentionnées 
aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-7603 portant modification de la décision ARS 
Occitanie n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Spécialisé Sainte Marie, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 10 mai 2024,  
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Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendus les 7 mars, 4 juin et 5 septembre 2024,  
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Soins Médicaux et de Réadaptation rendus les 3 mai et 12 septembre 2024, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2024 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
 
 
 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 630786754 
EG FINESS : 120780283 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du Centre Hospitalier Spécialisé Sainte Marie est fixé pour l'année 2024, aux 
articles 2 à 3 : 

Article 2 :  

 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article 
L. 162-23-15 est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit : 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ PSY : 574 014,49 € 

Article 3 :  

 Le montant des dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 
mentionnées à l’article R.162-31-5, au II de l'article R. 162-31-3, au I de l'article R. 162-31-3 
du code de la sécurité sociale pour l’année 2024 est fixé comme suit : 

Dotation populationnelle PSY : 41 633 355,26 € 

Dotation activités spécifiques PSY : 276 518,80 € 

Dotation pour la structuration de la recherche PSY : 0,00 € 

Dotation nouvelles activités PSY : 68 200,00 € 

Dotation pour l’accompagnement à la transformation PSY : 387 727,83 € 

Dotation qualité du codage annuelle prévisionnelle PSY au titre de l’année 2024 : 94 929,67 € 

Dotation qualité du codage annuelle définitive PSY au titre de l’année 2024 : 90 528,00 € 

 → soit un différentiel de -4 401,67 € à verser ou recouvrer par la caisse au titre du 
présent arrêté.  

Dotation File Active annuelle prévisionnelle initiale PSY au titre de l’année 2024 :                      
7 234 870,05 € 

Dotation File Active annuelle prévisionnelle intermédiaire PSY au titre de l’année 2024 :         
7 487 450,00 € 
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Dotation File Active annuelle définitive PSY au titre de l’année 2024 : 7 835 765,00 € 

→ Soit un différentiel de 348 315,00 € à verser ou recouvrer par la caisse au titre du 
présent arrêté.  
 

Article 4 :  

 A compter du 1er janvier 2025, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2025, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul des acomptes pour la dotation populationnelle PSY égal à un douzième de    
41 633 355,26 €, soit 3 469 446,27 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation activités spécifiques PSY égal à un douzième 
de 276 518,80 €, soit 23 043,23 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation recherche PSY égal à un douzième de 0,00 €, 
soit 0,00 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation pour les nouvelles activités PSY égal à un 
douzième de 68 200,00 €, soit 5 683,33 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation pour l’accompagnement à la transformation 
PSY égal à un douzième de 387 727,83 €, soit 32 310,65 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation annuelle pour la file active PSY égal à un 
douzième de 7 835 765,00 €, soit 652 980,42 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation annuelle pour la qualité du codage PSY égal à 
un douzième de 90 528,00 €, soit 7 544,00 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ PSY 
égal à un douzième de 574 014,49 €, soit 47 834,54 € 
 
Article 5 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Spécialisé Sainte 
Marie et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

Article 6 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. en 
application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-1 du code de justice 
administrative. 
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Article 7 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale de l'Aveyron sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 
et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 9 avril 2025 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2025 - 1615  
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement 
des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des 
dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de 
réadaptation au titre de l'année 2024 (DM5) de la MECS Capvern 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment 
son article L. 162-22-8-2 ; notamment ses articles L. 162-22-5-2 et L. 162-22-5-3; L. 162-23-
15 ; R.162-31 à R.162-31-7, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 
2016, notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 
2024, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de 
soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives 
au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements 
de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions 
définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 

ARS OCCITANIE - R76-2025-04-09-00179 - ARRETE ARS OCCITANIE 2025 - 1615 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait

global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de

la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins

médicaux et de réadaptation au titre de l'année 2024 (DM5) de la MECS Capvern

148



Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 novembre 2024 modifiant l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations 
relatives à la file active et à la qualité du codage mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code 
de la sécurité sociale dans le champ des activités de psychiatrie et l’arrêté du 26 mai 2023 
définissant les critères et les pondérations du montant populationnel mentionné à l’article R. 
162-34-4 du code de la sécurité sociale et la liste de critères mentionnée à l’article R. 162-34-
10 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des 
activités de soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté 
du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux 
et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, dans les 
conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d'hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification 
et à la prise en charge des prestations d’hospitalisation pour les activités de soins médicaux 
et de réadaptation exercées par les établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du 
code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-1 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 2 avril 2024 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de 
financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des 
structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de réanimation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-1 du code de la sécurité sociale, 
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Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 portant détermination pour 2024 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions 
d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code 
de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 
du même code, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux I et 
V de l’article L. 162-22-3-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné à 
l’article L. 162-22-3-2 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-
33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 mars 2025 fixant pour l’année 2024 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations 
SMR mentionnées à l’article R. 162-34-4, les dotations relatives à la psychiatrie mentionnées 
aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-7603 portant modification de la décision ARS 
Occitanie n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la MECS Capvern, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 10 mai 2024,  
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Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendus les 7 mars, 4 juin et 5 septembre 2024,  
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Soins Médicaux et de Réadaptation rendus les 3 mai et 12 septembre 2024, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2024 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
 
 
 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 650007214 
EG FINESS : 650007222 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel de la MECS Capvern est fixé pour l'année 2024, aux articles 2 à 3 : 

Article 2 :  

 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article 
L. 162-23-15 est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit : 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SMR : 17 566,38 € 

Article 3 :  

 Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du 
code de la sécurité sociale est fixé au titre de l’année 2024 comme suit : 

autres : 3 462 221,22 € 
 

Article 4 :  

 A compter du 1er janvier 2025, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2025, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul des acomptes pour la dotation annuelle de financement autres égal à un 
douzième de 3 462 221,22 € (hors crédits non reconductibles), soit 288 518,44 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SMR 
égal à un douzième de 17 566,38 €, soit 1 463,87 € 
 
Article 5 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre la MECS Capvern et l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
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Article 6 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. en 
application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-1 du code de justice 
administrative. 

 

Article 7 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et la Directrice de la Délégation 
Départementale des Hautes-Pyrénées sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 9 avril 2025 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2025 - 1616  
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement 
des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des 
dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de 
réadaptation au titre de l'année 2024 (DM5) du Centre Hospitalier Bagnères-de-Bigorre 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment 
son article L. 162-22-8-2 ; notamment ses articles L. 162-22-5-2 et L. 162-22-5-3; L. 162-23-
15 ; R.162-31 à R.162-31-7, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 
2016, notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 
2024, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de 
soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives 
au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements 
de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions 
définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 novembre 2024 modifiant l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations 
relatives à la file active et à la qualité du codage mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code 
de la sécurité sociale dans le champ des activités de psychiatrie et l’arrêté du 26 mai 2023 
définissant les critères et les pondérations du montant populationnel mentionné à l’article R. 
162-34-4 du code de la sécurité sociale et la liste de critères mentionnée à l’article R. 162-34-
10 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des 
activités de soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté 
du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux 
et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, dans les 
conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d'hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification 
et à la prise en charge des prestations d’hospitalisation pour les activités de soins médicaux 
et de réadaptation exercées par les établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du 
code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-1 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 2 avril 2024 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de 
financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des 
structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de réanimation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-1 du code de la sécurité sociale, 
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Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 portant détermination pour 2024 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions 
d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code 
de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 
du même code, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux I et 
V de l’article L. 162-22-3-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné à 
l’article L. 162-22-3-2 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-
33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 mars 2025 fixant pour l’année 2024 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations 
SMR mentionnées à l’article R. 162-34-4, les dotations relatives à la psychiatrie mentionnées 
aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-7603 portant modification de la décision ARS 
Occitanie n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Bagnères-de-Bigorre, 
 
Vu la convention tripartite signée, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 10 mai 2024,  
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Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendus les 7 mars, 4 juin et 5 septembre 2024,  
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Soins Médicaux et de Réadaptation rendus les 3 mai et 12 septembre 2024, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2024 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
 
 
 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 650780166 
EG FINESS : 650000052 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du Centre Hospitalier Bagnères-de-Bigorre est fixé pour l'année 2024, aux 
articles 2 à 6 : 

Article 2 :  

 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article 
L. 162-23-15 est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit : 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO : 33 678,50 € 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SMR : 191 080,12 € 

Article 3 :  

 Le montant des dotations relatives au financement des structures des urgences 
autorisées mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé, au 
titre de l’année 2024, comme suit : 

Dotation populationnelle urgences : 410 416,00 €  

Dotation complémentaire à la qualité : 77 118,99 € 

Article 4 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie 
mentionnée à l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 1 033 677,62 €  
au titre de l’année 2024 dont : 

- Missions d’intérêt général : 90 728,93 € 

- Aides à la contractualisation : 942 948,69 € 
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Article 5 :  

 Le montant des dotations et forfaits relatifs au financement des activités de soins 
médicaux et de réadaptation mentionnés à l’article R. 162-34-9 du code de la sécurité sociale 
sont fixés au titre de l’année 2024 comme suit : 

- Dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique : 8 890 376,43 € 

Dont dotation populationnelle : 8 566 520,43 € 

Dont dotation pédiatrique : 0,00 € 

Dont dotation de transition – majoration ou minoration relative à la dotation forfaitaire : 
323 856,00 € 

- Forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés SMR : 511 550,00 € 

- Dotation relative aux missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation SMR :       
2 799 520,82 € 

Dont Missions d’intérêt général : 2 778 245,51 € 

Dont aides à la contractualisation : 21 275,31 € 

Article 6 :  

 Le montant des ressources d’assurance maladie afférents aux soins dispensés dans les 
unités mentionnées à l’article L.174-5 du code de la sécurité sociale et versées sous forme 
de forfait global de soins est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit: 

au titre des activités de soins de longue durée : 1 627 874,23 € 
 

Article 7 :  

 A compter du 1er janvier 2025, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2025, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul des acomptes pour les dotations de financement des activités MCO égal à un 
douzième de 289 313,54 € (hors crédits non reconductibles), soit 24 109,46 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième 
de 410 416,00 €, soit 34 201,33 € 

Base de calcul des acomptes pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés 
dans les unités de soins de longue durée égal à un douzième de 1 622 240,59 € (hors crédits 
non reconductibles), soit 135 186,72 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique égal à 
un douzième de 8 809 412,43 € soit 734 117,70 € 

Base de calcul des acomptes pour le forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques 
spécialisés SMR égal à un douzième de 511 550,00 € soit 42 629,17 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation relative aux MIGAC SMR égal à un douzième 
de 2 790 940,34 €, soit 232 578,36 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ 
MCO égal à un douzième de 33 678,50 €, soit 2 806,54 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SMR 
égal à un douzième de 191 080,12 €, soit 15 923,34 € 
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Article 8 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Bagnères-de-Bigorre 
et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

Article 9 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. en 
application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-1 du code de justice 
administrative. 

 

Article 10 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, la Directrice de la Délégation 
Départementale des Hautes-Pyrénées et le Représentant du Centre Hospitalier Bagnères-
de-Bigorre sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour 
mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 9 avril 2025 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2025 - 1617  
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement 
des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des 
dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de 
réadaptation au titre de l'année 2024 (DM5) du Centre Hospitalier de Lannemézan 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment 
son article L. 162-22-8-2 ; notamment ses articles L. 162-22-5-2 et L. 162-22-5-3; L. 162-23-
15 ; R.162-31 à R.162-31-7, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 
2016, notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 
2024, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de 
soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives 
au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements 
de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions 
définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 novembre 2024 modifiant l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations 
relatives à la file active et à la qualité du codage mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code 
de la sécurité sociale dans le champ des activités de psychiatrie et l’arrêté du 26 mai 2023 
définissant les critères et les pondérations du montant populationnel mentionné à l’article R. 
162-34-4 du code de la sécurité sociale et la liste de critères mentionnée à l’article R. 162-34-
10 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des 
activités de soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté 
du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux 
et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, dans les 
conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d'hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification 
et à la prise en charge des prestations d’hospitalisation pour les activités de soins médicaux 
et de réadaptation exercées par les établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du 
code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-1 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 2 avril 2024 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de 
financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des 
structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de réanimation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-1 du code de la sécurité sociale, 
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Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 portant détermination pour 2024 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions 
d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code 
de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 
du même code, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux I et 
V de l’article L. 162-22-3-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné à 
l’article L. 162-22-3-2 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-
33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 mars 2025 fixant pour l’année 2024 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations 
SMR mentionnées à l’article R. 162-34-4, les dotations relatives à la psychiatrie mentionnées 
aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-7603 portant modification de la décision ARS 
Occitanie n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier de Lannemézan, 
 
Vu la convention tripartite signée, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 10 mai 2024,  
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Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendus les 7 mars, 4 juin et 5 septembre 2024,  
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Soins Médicaux et de Réadaptation rendus les 3 mai et 12 septembre 2024, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2024 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
 
 
 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 650780174 
EG FINESS : 650000060 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du Centre Hospitalier de Lannemézan est fixé pour l'année 2024, aux articles 2 
à 8 : 

Article 2 :  

 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article 
L. 162-23-15 est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit : 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO : 174 842,26 € 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SMR : 11 163,02 € 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ PSY : 532 718,08 € 

Article 3 :  

 Le montant des dotations relatives au financement des structures des urgences 
autorisées mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé, au 
titre de l’année 2024, comme suit : 

Dotation populationnelle urgences : 2 995 822,00 €  

Dotation complémentaire à la qualité : 93 927,75 € 

Article 4 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie 
mentionnée à l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 2 206 099,20 €  
au titre de l’année 2024 dont : 

- Missions d’intérêt général : 773 070,99 € 

- Aides à la contractualisation : 1 433 028,21 € 
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Article 5 :  

 Le montant des dotations et forfaits relatifs au financement des activités de soins 
médicaux et de réadaptation mentionnés à l’article R. 162-34-9 du code de la sécurité sociale 
sont fixés au titre de l’année 2024 comme suit : 

- Dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique : 926 942,55 € 

Dont dotation populationnelle : 874 047,55 € 

Dont dotation pédiatrique : 0,00 € 

Dont dotation de transition – majoration ou minoration relative à la dotation forfaitaire :      
52 895,00 € 

- Forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés SMR : 0,00 € 

- Dotation relative aux missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation SMR :      
1 217,73 € 

Dont Missions d’intérêt général : 0,00 € 

Dont aides à la contractualisation : 1 217,73 € 

Article 6 :  

 Le montant des ressources d’assurance maladie afférents aux soins dispensés dans les 
unités mentionnées à l’article L.174-5 du code de la sécurité sociale et versées sous forme 
de forfait global de soins est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit: 

au titre des activités de soins de longue durée : 1 726 170,16 € 

Article 7 :  

 Le montant des dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 
mentionnées à l’article R.162-31-5, au II de l'article R. 162-31-3, au I de l'article R. 162-31-3 
du code de la sécurité sociale pour l’année 2024 est fixé comme suit : 

Dotation populationnelle PSY : 42 663 201,10 € 

Dotation activités spécifiques PSY : 177 459,00 € 

Dotation pour la structuration de la recherche PSY : 0,00 € 

Dotation nouvelles activités PSY : 0,00 € 

Dotation pour l’accompagnement à la transformation PSY : 2 193 601,64 € 

Dotation qualité du codage annuelle prévisionnelle PSY au titre de l’année 2024 : 74 919,23 € 

Dotation qualité du codage annuelle définitive PSY au titre de l’année 2024 : 79 337,00 € 

 → soit un différentiel de 4 417,77 € à verser ou recouvrer par la caisse au titre du 
présent arrêté.  

Dotation File Active annuelle prévisionnelle initiale PSY au titre de l’année 2024 :                      
8 493 003,13 € 

Dotation File Active annuelle prévisionnelle intermédiaire PSY au titre de l’année 2024 :            
8 773 566,00 € 

Dotation File Active annuelle définitive PSY au titre de l’année 2024 : 8 968 463,00 € 

→ Soit un différentiel de 194 897,00 € à verser ou recouvrer par la caisse au titre du 
présent arrêté.  
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Article 8 :  

 A compter du 1er janvier 2025, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2025, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul des acomptes pour les dotations de financement des activités MCO égal à un 
douzième de 987 035,91 € (hors crédits non reconductibles), soit 82 252,99 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième 
de 2 995 822,00 €, soit 249 651,83 € 

Base de calcul des acomptes pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés 
dans les unités de soins de longue durée égal à un douzième de 1 718 057,74 € (hors crédits 
non reconductibles), soit 143 171,48 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique égal à 
un douzième de 913 718,80 € soit 76 143,23 € 

Base de calcul des acomptes pour le forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques 
spécialisés SMR égal à un douzième de 0,00 € soit 0,00 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation relative aux MIGAC SMR égal à un douzième 
de 1 217,73 €, soit 101,48 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation populationnelle PSY égal à un douzième de    
42 663 201,10 €, soit 3 555 266,76 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation activités spécifiques PSY égal à un douzième 
de 177 459,00 €, soit 14 788,25 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation recherche PSY égal à un douzième de 0,00 €, 
soit 0,00 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation pour les nouvelles activités PSY égal à un 
douzième de 0,00 €, soit 0,00 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation pour l’accompagnement à la transformation 
PSY égal à un douzième de 547 601,64 €, soit 45 633,47 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation annuelle pour la file active PSY égal à un 
douzième de 8 968 463,00 €, soit 747 371,92 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation annuelle pour la qualité du codage PSY égal à 
un douzième de 79 337,00 €, soit 6 611,42 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ 
MCO égal à un douzième de 174 842,26 €, soit 14 570,19 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SMR 
égal à un douzième de 11 163,02 €, soit 930,25 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ PSY 
égal à un douzième de 532 718,08 €, soit 44 393,17 € 
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Article 9 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier de Lannemézan et 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

Article 10 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. en 
application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-1 du code de justice 
administrative. 

 

Article 11 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, la Directrice de la Délégation 
Départementale des Hautes-Pyrénées et le Représentant du Centre Hospitalier de 
Lannemézan sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour 
mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 9 avril 2025 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2025 - 1618  
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement 
des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des 
dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de 
réadaptation au titre de l'année 2024 (DM5) de l’Hôpital le Montaigu 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment 
son article L. 162-22-8-2 ; notamment ses articles L. 162-22-5-2 et L. 162-22-5-3; L. 162-23-
15 ; R.162-31 à R.162-31-7, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 
2016, notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 
2024, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de 
soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives 
au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements 
de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions 
définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 novembre 2024 modifiant l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations 
relatives à la file active et à la qualité du codage mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code 
de la sécurité sociale dans le champ des activités de psychiatrie et l’arrêté du 26 mai 2023 
définissant les critères et les pondérations du montant populationnel mentionné à l’article R. 
162-34-4 du code de la sécurité sociale et la liste de critères mentionnée à l’article R. 162-34-
10 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des 
activités de soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté 
du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux 
et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, dans les 
conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d'hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification 
et à la prise en charge des prestations d’hospitalisation pour les activités de soins médicaux 
et de réadaptation exercées par les établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du 
code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-1 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 2 avril 2024 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de 
financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des 
structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de réanimation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-1 du code de la sécurité sociale, 
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Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 portant détermination pour 2024 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions 
d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code 
de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 
du même code, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux I et 
V de l’article L. 162-22-3-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné à 
l’article L. 162-22-3-2 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-
33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 mars 2025 fixant pour l’année 2024 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations 
SMR mentionnées à l’article R. 162-34-4, les dotations relatives à la psychiatrie mentionnées 
aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-7603 portant modification de la décision ARS 
Occitanie n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et l’Hôpital le Montaigu, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 10 mai 2024,  
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Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendus les 7 mars, 4 juin et 5 septembre 2024,  
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Soins Médicaux et de Réadaptation rendus les 3 mai et 12 septembre 2024, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2024 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
 
 
 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 650780190 
EG FINESS : 650000078 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du Hôpital le Montaigu est fixé pour l'année 2024, aux articles 2 à 3 : 

Article 2 :  

 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article 
L. 162-23-15 est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit : 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SMR : 54 921,31 € 

Article 3 :  

 Le montant des dotations et forfaits relatifs au financement des activités de soins 
médicaux et de réadaptation mentionnés à l’article R. 162-34-9 du code de la sécurité sociale 
sont fixés au titre de l’année 2024 comme suit : 

- Dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique : 2 599 256,91 € 

Dont dotation populationnelle : 3 136 051,91 € 

Dont dotation pédiatrique : 0,00 € 

Dont dotation de transition – majoration ou minoration relative à la dotation forfaitaire :        
-536 795,00 € 

- Forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés SMR : 0,00 € 

- Dotation relative aux missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation SMR :    
209 542,25 € 

Dont Missions d’intérêt général : 6 980,09 € 

Dont aides à la contractualisation : 202 562,16 € 
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Article 4 :  

 A compter du 1er janvier 2025, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2025, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul des acomptes pour la dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique égal à 
un douzième de 2 733 455,66 € soit 227 787,97 € 

Base de calcul des acomptes pour le forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques 
spécialisés SMR égal à un douzième de 0,00 € soit 0,00 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation relative aux MIGAC SMR égal à un douzième 
de 13 677,60 €, soit 1 139,80 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SMR 
égal à un douzième de 54 921,31 €, soit 4 576,78 € 
 
Article 5 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre l’Hôpital le Montaigu et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

Article 6 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. en 
application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-1 du code de justice 
administrative. 

 

Article 7 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, la Directrice de la Délégation 
Départementale des Hautes-Pyrénées et le Représentant de l’Hôpital le Montaigu sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 9 avril 2025 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2025 - 1620  
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement 
des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des 
dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de 
réadaptation au titre de l'année 2024 (DM5) du GCS Pôle Sanitaire Cerdan 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment 
son article L. 162-22-8-2 ; notamment ses articles L. 162-22-5-2 et L. 162-22-5-3; L. 162-23-
15 ; R.162-31 à R.162-31-7, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 
2016, notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 
2024, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de 
soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives 
au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements 
de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions 
définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 novembre 2024 modifiant l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations 
relatives à la file active et à la qualité du codage mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code 
de la sécurité sociale dans le champ des activités de psychiatrie et l’arrêté du 26 mai 2023 
définissant les critères et les pondérations du montant populationnel mentionné à l’article R. 
162-34-4 du code de la sécurité sociale et la liste de critères mentionnée à l’article R. 162-34-
10 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des 
activités de soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté 
du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux 
et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, dans les 
conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d'hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification 
et à la prise en charge des prestations d’hospitalisation pour les activités de soins médicaux 
et de réadaptation exercées par les établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du 
code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-1 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 2 avril 2024 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de 
financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des 
structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de réanimation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-1 du code de la sécurité sociale, 
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Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 portant détermination pour 2024 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions 
d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code 
de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 
du même code, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux I et 
V de l’article L. 162-22-3-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné à 
l’article L. 162-22-3-2 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-
33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 mars 2025 fixant pour l’année 2024 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations 
SMR mentionnées à l’article R. 162-34-4, les dotations relatives à la psychiatrie mentionnées 
aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-7603 portant modification de la décision ARS 
Occitanie n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le GCS Pôle Sanitaire Cerdan, 
 
Vu la convention tripartite signée, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 10 mai 2024,  
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Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendus les 7 mars, 4 juin et 5 septembre 2024,  
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Soins Médicaux et de Réadaptation rendus les 3 mai et 12 septembre 2024, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2024 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
 
 
 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 660010059 
EG FINESS : 660009689 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du GCS Pôle Sanitaire Cerdan est fixé pour l'année 2024, aux articles 2 à 6 : 

Article 2 :  

 Le montant des forfaits annuels mentionnés à l’article L.162-22-5-2 et à l’article L.162-
22-5-3 du code de la sécurité sociale est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit : 

pour le forfait annuel relatif aux activités isolées : 328 530,00 € 

Article 3 :  

 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article 
L. 162-23-15 est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit : 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO : 12 784,87 € 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SMR : 28 288,87 € 

Article 4 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie 
mentionnée à l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 216 577,35 €  au 
titre de l’année 2024 dont : 

- Missions d’intérêt général : 0,00 € 

- Aides à la contractualisation : 216 577,35 € 
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Article 5 :  

 Le montant des dotations et forfaits relatifs au financement des activités de soins 
médicaux et de réadaptation mentionnés à l’article R. 162-34-9 du code de la sécurité sociale 
sont fixés au titre de l’année 2024 comme suit : 

- Dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique : 5 626 401,93 € 

Dont dotation populationnelle : 3 441 770,93 € 

Dont dotation pédiatrique : 0,00 € 

Dont dotation de transition – majoration ou minoration relative à la dotation forfaitaire :       
2 184 631,00 € 

- Forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés SMR : 159 817,00 € 

- Dotation relative aux missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation SMR :     
37 072,13 € 

Dont Missions d’intérêt général : 1 192,86 € 

Dont aides à la contractualisation : 35 879,27 € 

Article 6 :  

 Le montant des ressources d’assurance maladie afférents aux soins dispensés dans les 
unités mentionnées à l’article L.174-5 du code de la sécurité sociale et versées sous forme 
de forfait global de soins est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit: 

au titre des activités de soins de longue durée : 535 711,30 € 

Article 7 :  

 A compter du 1er janvier 2025, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2025, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul des acomptes pour les dotations de financement des activités MCO égal à un 
douzième de 176 866,00 € (hors crédits non reconductibles), soit 14 738,83 € 

Base de calcul des acomptes pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés 
dans les unités de soins de longue durée égal à un douzième de 482 648,15 € (hors crédits 
non reconductibles), soit 40 220,68 € 

Base de calcul des acomptes pour le forfait annuel relatif aux activités isolées (FAI) égal à un 
douzième de 328 530,00 €, soit 27 377,50 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique égal à 
un douzième de 5 080 244,18 € soit 423 353,68 € 

Base de calcul des acomptes pour le forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques 
spécialisés SMR égal à un douzième de 159 817,00 € soit 13 318,08 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation relative aux MIGAC SMR égal à un douzième 
de 35 127,86 €, soit 2 927,32 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ 
MCO égal à un douzième de 12 784,87 €, soit 1 065,41 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SMR 
égal à un douzième de 28 288,87 €, soit 2 357,41 € 
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Article 8 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le GCS Pôle Sanitaire Cerdan et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

Article 9 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. en 
application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-1 du code de justice 
administrative. 

 

Article 10 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale des Pyrénées-Orientales sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 9 avril 2025 
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ARS OCCITANIE

R76-2025-04-09-00185

ARRETE ARS OCCITANIE 2025 - 1621 portant

fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait

global de soins USLD, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels, des dotations

relatives au financement de la psychiatrie et de

celles relatives au financement des soins

médicaux et de réadaptation au titre de l'année

2024 (DM5) du GCS Public Privé Conflent

Clinique St Michel 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2025 - 1621  
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement 
des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des 
dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de 
réadaptation au titre de l'année 2024 (DM5) du GCS Public Privé Conflent Clinique St Michel 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment 
son article L. 162-22-8-2 ; notamment ses articles L. 162-22-5-2 et L. 162-22-5-3; L. 162-23-
15 ; R.162-31 à R.162-31-7, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 
2016, notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 
2024, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de 
soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives 
au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements 
de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions 
définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 novembre 2024 modifiant l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations 
relatives à la file active et à la qualité du codage mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code 
de la sécurité sociale dans le champ des activités de psychiatrie et l’arrêté du 26 mai 2023 
définissant les critères et les pondérations du montant populationnel mentionné à l’article R. 
162-34-4 du code de la sécurité sociale et la liste de critères mentionnée à l’article R. 162-34-
10 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des 
activités de soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté 
du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux 
et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, dans les 
conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d'hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification 
et à la prise en charge des prestations d’hospitalisation pour les activités de soins médicaux 
et de réadaptation exercées par les établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du 
code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-1 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 2 avril 2024 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de 
financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des 
structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de réanimation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-1 du code de la sécurité sociale, 
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Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 portant détermination pour 2024 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions 
d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code 
de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 
du même code, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux I et 
V de l’article L. 162-22-3-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné à 
l’article L. 162-22-3-2 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-
33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 mars 2025 fixant pour l’année 2024 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations 
SMR mentionnées à l’article R. 162-34-4, les dotations relatives à la psychiatrie mentionnées 
aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-7603 portant modification de la décision ARS 
Occitanie n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le GCS Public Privé Conflent Clinique St Michel, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 10 mai 2024,  
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Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendus les 7 mars, 4 juin et 5 septembre 2024,  
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Soins Médicaux et de Réadaptation rendus les 3 mai et 12 septembre 2024, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2024 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
 
 
 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 660013004 
EG FINESS : 660013012 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du GCS Public Privé Conflent Clinique St Michel est fixé pour l'année 2024, aux 
articles 2 à 4 : 

Article 2 :  

 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article 
L. 162-23-15 est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit : 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO : -14 540,12 € 

Article 3 :  

 Le montant des dotations relatives au financement des structures des urgences 
autorisées mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé, au 
titre de l’année 2024, comme suit : 

Dotation populationnelle urgences : 896 570,00 €  

Dotation complémentaire à la qualité : 4 383,21 € 

Article 4 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie 
mentionnée à l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 221 194,45 €  au 
titre de l’année 2024 dont : 

- Missions d’intérêt général : 726,69 € 

- Aides à la contractualisation : 220 467,76 € 
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Article 5 :  

 A compter du 1er janvier 2025, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2025, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul des acomptes pour les dotations de financement des activités MCO égal à un 
douzième de 27 254,07 € (hors crédits non reconductibles), soit 2 271,17 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième 
de 896 570,00 €, soit 74 714,17 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ 
MCO égal à un douzième de 0,00 €, soit 0,00 € 
 
Article 6 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le GCS Public Privé Conflent Clinique St 
Michel et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

Article 7 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. en 
application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-1 du code de justice 
administrative. 

Article 8 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale des Pyrénées-Orientales sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 9 avril 2025 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2025 - 1622  
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement 
des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des 
dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de 
réadaptation au titre de l'année 2024 (DM5) du GCS Public Privé Conflent CH Prades 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment 
son article L. 162-22-8-2 ; notamment ses articles L. 162-22-5-2 et L. 162-22-5-3; L. 162-23-
15 ; R.162-31 à R.162-31-7, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 
2016, notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 
2024, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de 
soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives 
au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements 
de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions 
définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 novembre 2024 modifiant l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations 
relatives à la file active et à la qualité du codage mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code 
de la sécurité sociale dans le champ des activités de psychiatrie et l’arrêté du 26 mai 2023 
définissant les critères et les pondérations du montant populationnel mentionné à l’article R. 
162-34-4 du code de la sécurité sociale et la liste de critères mentionnée à l’article R. 162-34-
10 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des 
activités de soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté 
du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux 
et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, dans les 
conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d'hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification 
et à la prise en charge des prestations d’hospitalisation pour les activités de soins médicaux 
et de réadaptation exercées par les établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du 
code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-1 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 2 avril 2024 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de 
financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des 
structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de réanimation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-1 du code de la sécurité sociale, 
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Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 portant détermination pour 2024 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions 
d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code 
de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 
du même code, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux I et 
V de l’article L. 162-22-3-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné à 
l’article L. 162-22-3-2 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-
33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 mars 2025 fixant pour l’année 2024 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations 
SMR mentionnées à l’article R. 162-34-4, les dotations relatives à la psychiatrie mentionnées 
aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-7603 portant modification de la décision ARS 
Occitanie n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le GCS Public Privé Conflent CH Prades, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 10 mai 2024,  
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Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendus les 7 mars, 4 juin et 5 septembre 2024,  
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Soins Médicaux et de Réadaptation rendus les 3 mai et 12 septembre 2024, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2024 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
 
 
 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 660013004 
EG FINESS : 660013087 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du GCS Public Privé Conflent CH Prades est fixé pour l'année 2024, aux 
articles 2 à 3 : 

Article 2 :  

 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article 
L. 162-23-15 est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit : 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SMR : 20 310,48 € 

Article 3 :  

 Le montant des dotations et forfaits relatifs au financement des activités de soins 
médicaux et de réadaptation mentionnés à l’article R. 162-34-9 du code de la sécurité sociale 
sont fixés au titre de l’année 2024 comme suit : 

- Dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique : 1 139 172,52 € 

Dont dotation populationnelle : 1 042 358,52 € 

Dont dotation pédiatrique : 0,00 € 

Dont dotation de transition – majoration ou minoration relative à la dotation forfaitaire :     
96 814,00 € 

- Forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés SMR : 0,00 € 

- Dotation relative aux missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation SMR :      
9 274,05 € 

Dont Missions d’intérêt général : 0,00 € 

Dont aides à la contractualisation : 9 274,05 € 
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Article 4 :  

 A compter du 1er janvier 2025, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2025, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul des acomptes pour les dotations de financement des activités MCO égal à un 
douzième de 10 107,69 € (hors crédits non reconductibles), soit 842,31 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième 
de 896 570,00 €, soit 74 714,17 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique égal à 
un douzième de 1 114 969,02 € soit 92 914,09 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation relative aux MIGAC SMR égal à un douzième 
de 1 993,39 €, soit 166,12 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SMR 
égal à un douzième de 20 310,48 €, soit 1 692,54 € 
 
Article 5 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le GCS Public Privé Conflent CH Prades 
et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

Article 6 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. en 
application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-1 du code de justice 
administrative. 

Article 7 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale des Pyrénées-Orientales et le Représentant du GCS Public Privé Conflent 
CH Prades sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour 
mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 9 avril 2025 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2025 - 1623  
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement 
des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des 
dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de 
réadaptation au titre de l'année 2024 (DM5) du Centre Hospitalier Perpignan 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment 
son article L. 162-22-8-2 ; notamment ses articles L. 162-22-5-2 et L. 162-22-5-3; L. 162-23-
15 ; R.162-31 à R.162-31-7, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 
2016, notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 
2024, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de 
soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives 
au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements 
de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions 
définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 novembre 2024 modifiant l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations 
relatives à la file active et à la qualité du codage mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code 
de la sécurité sociale dans le champ des activités de psychiatrie et l’arrêté du 26 mai 2023 
définissant les critères et les pondérations du montant populationnel mentionné à l’article R. 
162-34-4 du code de la sécurité sociale et la liste de critères mentionnée à l’article R. 162-34-
10 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des 
activités de soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté 
du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux 
et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, dans les 
conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d'hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification 
et à la prise en charge des prestations d’hospitalisation pour les activités de soins médicaux 
et de réadaptation exercées par les établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du 
code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-1 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 2 avril 2024 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de 
financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des 
structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de réanimation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-1 du code de la sécurité sociale, 
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Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 portant détermination pour 2024 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions 
d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code 
de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 
du même code, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux I et 
V de l’article L. 162-22-3-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné à 
l’article L. 162-22-3-2 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-
33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 mars 2025 fixant pour l’année 2024 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations 
SMR mentionnées à l’article R. 162-34-4, les dotations relatives à la psychiatrie mentionnées 
aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-7603 portant modification de la décision ARS 
Occitanie n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Perpignan, 
 
Vu la convention tripartite signée, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 10 mai 2024,  
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Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendus les 7 mars, 4 juin et 5 septembre 2024,  
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Soins Médicaux et de Réadaptation rendus les 3 mai et 12 septembre 2024, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2024 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
 
 
 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 660780180 
EG FINESS : 660000084 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du Centre Hospitalier Perpignan est fixé pour l'année 2024, aux articles 2 à 7 : 

Article 2 :  

 Le montant des forfaits annuels mentionnés à l’article L.162-22-5-2 et à l’article L.162-
22-5-3 du code de la sécurité sociale est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit : 

pour le forfait annuel de coordination de prélèvements d'organe : 511 202,00 €  

Article 3 :  

 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article 
L. 162-23-15 est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit : 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO : 2 221 071,13 € 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SMR : 41 121,05 € 

Article 4 :  

 Le montant des dotations relatives au financement des structures des urgences 
autorisées mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé, au 
titre de l’année 2024, comme suit : 

Dotation populationnelle urgences : 16 726 992,00 €  

Dotation complémentaire à la qualité : 202 132,03 € 

 

 

 

 

 

ARS OCCITANIE - R76----00007 - ARRETE ARS OCCITANIE 2025 - 1623 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de

soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins

médicaux et de réadaptation au titre de l'année 2024 (DM5) du CH Perpignan 

197



Article 5 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie 
mentionnée à l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 17 708 131,08 €  
au titre de l’année 2024 dont : 

- Missions d’intérêt général : 10 391 263,57 € 

- Aides à la contractualisation : 7 316 867,51 € 

Article 6 :  

 Le montant des dotations et forfaits relatifs au financement des activités de soins 
médicaux et de réadaptation mentionnés à l’article R. 162-34-9 du code de la sécurité sociale 
sont fixés au titre de l’année 2024 comme suit : 

- Dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique : 2 614 580,17 € 

Dont dotation populationnelle : 2 637 438,17 € 

Dont dotation pédiatrique : 0,00 € 

Dont dotation de transition – majoration ou minoration relative à la dotation forfaitaire :       
-22 858,00 € 

- Forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés SMR : 0,00 € 

- Dotation relative aux missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation SMR :     
33 187,27 € 

Dont Missions d’intérêt général : 1 849,62 € 

Dont aides à la contractualisation : 31 337,65 € 

Article 7 :  

 Le montant des ressources d’assurance maladie afférents aux soins dispensés dans les 
unités mentionnées à l’article L.174-5 du code de la sécurité sociale et versées sous forme 
de forfait global de soins est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit: 

au titre des activités de soins de longue durée : 7 753 112,16 € 
 

Article 8 :  

 A compter du 1er janvier 2025, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2025, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul des acomptes pour les dotations de financement des activités MCO égal à un 
douzième de 12 746 508,76 € (hors crédits non reconductibles), soit 1 062 209,06 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième 
de 16 726 992,00 €, soit 1 393 916,00 € 

Base de calcul des acomptes pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés 
dans les unités de soins de longue durée égal à un douzième de 7 673 440,00 € (hors crédits 
non reconductibles), soit 639 453,33 € 

Base de calcul des acomptes pour le forfait annuel de coordination de prélèvement d'organe  
(CPO) égal à un douzième de 511 202,00 €, soit 42 600,17 € 
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Base de calcul des acomptes pour la dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique égal à 
un douzième de 2 620 294,67 € soit 218 357,89 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation relative aux MIGAC SMR égal à un douzième 
de 29 530,93 €, soit 2 460,91 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ 
MCO égal à un douzième de 2 221 071,13 €, soit 185 089,26 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SMR 
égal à un douzième de 41 121,05 €, soit 3 426,75 € 
 
Article 9 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Perpignan et 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

Article 10 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. en 
application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-1 du code de justice 
administrative. 

 

Article 11 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale des Pyrénées-Orientales et le Représentant du Centre Hospitalier Perpignan 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié 
au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 9 avril 2025 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2025 - 1624  
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement 
des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des 
dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de 
réadaptation au titre de l'année 2024 (DM5) du Centre Hospitalier Spécialisé de Thuir 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment 
son article L. 162-22-8-2 ; notamment ses articles L. 162-22-5-2 et L. 162-22-5-3; L. 162-23-
15 ; R.162-31 à R.162-31-7, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 
2016, notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 
2024, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de 
soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives 
au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements 
de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions 
définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 novembre 2024 modifiant l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations 
relatives à la file active et à la qualité du codage mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code 
de la sécurité sociale dans le champ des activités de psychiatrie et l’arrêté du 26 mai 2023 
définissant les critères et les pondérations du montant populationnel mentionné à l’article R. 
162-34-4 du code de la sécurité sociale et la liste de critères mentionnée à l’article R. 162-34-
10 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des 
activités de soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté 
du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux 
et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, dans les 
conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d'hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification 
et à la prise en charge des prestations d’hospitalisation pour les activités de soins médicaux 
et de réadaptation exercées par les établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du 
code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-1 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 2 avril 2024 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de 
financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des 
structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de réanimation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-1 du code de la sécurité sociale, 
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Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 portant détermination pour 2024 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions 
d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code 
de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 
du même code, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux I et 
V de l’article L. 162-22-3-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné à 
l’article L. 162-22-3-2 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-
33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 mars 2025 fixant pour l’année 2024 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations 
SMR mentionnées à l’article R. 162-34-4, les dotations relatives à la psychiatrie mentionnées 
aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-7603 portant modification de la décision ARS 
Occitanie n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Spécialisé de Thuir, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 10 mai 2024,  
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Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendus les 7 mars, 4 juin et 5 septembre 2024,  
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Soins Médicaux et de Réadaptation rendus les 3 mai et 12 septembre 2024, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2024 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
 
 
 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 660780198 
EG FINESS : 660000092 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du Centre Hospitalier Spécialisé de Thuir est fixé pour l'année 2024, aux 
articles 2 à 3 : 

Article 2 :  

 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article 
L. 162-23-15 est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit : 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ PSY : 726 237,08 € 

Article 3 :  

 Le montant des dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 
mentionnées à l’article R.162-31-5, au II de l'article R. 162-31-3, au I de l'article R. 162-31-3 
du code de la sécurité sociale pour l’année 2024 est fixé comme suit : 

Dotation populationnelle PSY : 56 056 815,32 € 

Dotation activités spécifiques PSY : 912 809,00 € 

Dotation pour la structuration de la recherche PSY : 450 000,00 € 

Dotation nouvelles activités PSY : 249 000,00 € 

Dotation pour l’accompagnement à la transformation PSY : 4 002 087,29 € 

Dotation qualité du codage annuelle prévisionnelle PSY au titre de l’année 2024 : 110 392,99 
€ 

Dotation qualité du codage annuelle définitive PSY au titre de l’année 2024 : 115 305,00 € 

 → soit un différentiel de 4 912,01 € à verser ou recouvrer par la caisse au titre du 
présent arrêté.  

Dotation File Active annuelle prévisionnelle initiale PSY au titre de l’année 2024 :                   
9 481 783,77 € 
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Dotation File Active annuelle prévisionnelle intermédiaire PSY au titre de l’année 2024 :         
9 553 091,00 € 

Dotation File Active annuelle définitive PSY au titre de l’année 2024 : 9 673 640,00 € 

→ Soit un différentiel de 120 549,00 € à verser ou recouvrer par la caisse au titre du 
présent arrêté.  
 

Article 4 :  

 A compter du 1er janvier 2025, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2025, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul des acomptes pour la dotation populationnelle PSY égal à un douzième de    
56 056 815,32 €, soit 4 671 401,28 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation activités spécifiques PSY égal à un douzième 
de 912 809,00 €, soit 76 067,42 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation recherche PSY égal à un douzième de         
450 000,00 €, soit 37 500,00 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation pour les nouvelles activités PSY égal à un 
douzième de 249 000,00 €, soit 20 750,00 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation pour l’accompagnement à la transformation 
PSY égal à un douzième de 3 067 491,29 €, soit 255 624,27 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation annuelle pour la file active PSY égal à un 
douzième de 9 673 640,00 €, soit 806 136,67 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation annuelle pour la qualité du codage PSY égal à 
un douzième de 115 305,00 €, soit 9 608,75 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ PSY 
égal à un douzième de 726 237,08 €, soit 60 519,76 € 
 
Article 5 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Spécialisé de Thuir 
et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

Article 6 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. en 
application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-1 du code de justice 
administrative. 
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Article 7 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale des Pyrénées-Orientales et le Représentant du Centre Hospitalier Spécialisé 
de Thuir sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour 
mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 9 avril 2025 
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